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LEXIQUE DES SIGLES UTILISES 

AAH Allocation aux adultes 
handicapés 

ANAP Agence Nationale 
d'Appui à la Performance 

ANCREAI Association national 
des centres régionaux d'études, 
d'actions et d'informations en 
faveur des personnes en 
situation de vulnérabilité 

APL Accessibilité potentielle 
localisée 

ARS Agence Régionale de Santé 

CADA Centre d'accueil de 

demandeurs d'asile 

CAMPS Centres d'Action Médico-

Sociale Précoce 

CCAS Centre communal d'action 

sociale 

CMU-C Couverture maladie 

universelle complémentaire 

CHRS Centre d'hébergement et 

de réinsertion sociale 

CH Centre hospitalier 

CHIMM Centre Hospitalier 

Intercommunal de Meulan Les 

Mureaux 

CHIPSG Centre hospitalier 

intercommunal Poissy/Saint-

Germain-en-Laye 

CHTR Centre Hospitalier 

Théophile Roussel 

CHU (sanitaire) Centre hospitalier 

universitaire 

CHU (social) Centre 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

CHRS Centre d'Hébergement et 

de Réinsertion Sociale 

CLIS Classe pour l'inclusion 

scolaire 

CLS Conseil Local de Santé 

CLSM Conseil Local de Santé 

Mentale  

CMP Centre médico-

psychologique 

CMPP Centre Médico-Psycho-

Pédagogique 

CNSA Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie 

CPT Communauté Psychiatrique 

de Territoire 

CPTS Communauté 

professionnelle territoriale de 

santé 

CSSM Commission Spécialisée en 
Santé Mentale  

CTS Conseil Territorial de Santé  

DATAR Délégation 
interministérielle à 
l'aménagement du territoire et à 
l'attractivité régionale 

DREES Direction de la Recherche, 
des Études, de l'Évaluation et des 
Statistiques 

DTARS Délégation territoriale de 
l'agence régionale de santé 

EHPAD Etablissements 

d'hébergement pour personnes 

âgées dépendantes 

EN Education Nationale 

ESAT Etablissement et Service 

d'Aide par le Travail 

ESPIC Etablissement de santé 

privé d'intérêt collectif 

ETP Education thérapeutique du 

patient 

ETP Équivalent Temps Plein 

FAM CƻȅŜǊ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŞ 

FDV Foyer de vie 

FJT Foyer de Jeunes Travailleurs 

FTM Foyer de Travailleurs 

Migrants 

GEM Groupe d'Entraide Mutuelle 

GHT Groupement Hospitalier de 

Territoire 

HUAS Hébergement d'Urgence 

avec Accompagnement Social 

IDH Indice de développement 

humain 

IME Institut médico-éducatif 

IRDES Institut de recherche et 

documentation en économie de 

la santé 

ITEP Instituts thérapeutiques 

éducatifs et pédagogiques 

MAIA aŞǘƘƻŘŜ ŘΩ!Ŏtion pour 

ƭΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀƛŘŜ 

et de soins dans le champ de 

ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ 

MAS Maison d'accueil spécialisée 

MCO Médecine chirurgie 

obstétrique 

MDA (MDPH) Maison 

ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

MDA Maison des Adolescents 

RG Régime Général 

RPPS Répertoire partagé des 

professionnels de santé 

RS Résidence Sociale 

RSMYN Réseau Santé  Mentale 

Yvelines Nord 

SAMSAH Service 

d'accompagnement médico-

social pour adultes handicapés 

SAVS Service d'Accompagnement 

à la Vie Sociale 

SDRE Soins à la demande du 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

SDT Sƻƛƴǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ 

tiers 

SESSAD Service d'éducation 

spéciale et de soins à domicile 

UNAFAM Union nationale de 

familles et amis de personnes 

malades et/ou handicapées 

psychique

https://fr.wikipedia.org/wiki/Centre_hospitalier_universitaire_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Centre_hospitalier_universitaire_en_France
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INTRODUCTION 

 
La loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016 dans son article 69, a créé le projet 
territorial de santé mentale /PTSM/. Il vise à améliorer les parcours de vie des personnes souffrant de 
troubles psychiques, dans un territoire, par une meilleure coordination ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ 
sociaux, médico-ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŜǘŎΦ 
Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ 
pour son approbation. Il ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΦ  
 
Le Réseau Santé Mentale Yvelines Nord /RSMYN/ et la Communauté Psychiatrique du Territoire Yvelines 
Nord /CPT78 Nord/ préfiguratrice, se sont organisés en collaboration avec la Commission Spécialisée en 
Santé Mentale /CSSM/ élargie du Conseil Territorial de Santé /CTS/ des Yvelines pour porter les travaux 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ {ŀƴǘŞ aŜƴǘŀƭŜ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘΦ 
 
Ainsi, un comité de pilotage a été constitué regroupant les représentants des acteurs des différents champs 
ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŀŘǊŜǎǎŞ ƭŜ нл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмуΣ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŀǳ 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!w{ OƭŜ-de-France, M. Aurélien Rousseau qui en a pris acte et validé la démarche. 
 
Le 5 février 2019, environ 150 acteurs sanitaires, sociaux, médico-ǎƻŎƛŀǳȄΣ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ ŘŜ 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ǊŞǳƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ 
{ŀƴǘŞ aŜƴǘŀƭŜ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭa réunion était de lancer les travaux autour du diagnostic 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ 
représentatifs de tous les champs de la santé mentale sur le territoire.  
Les objecǘƛŦǎ Řǳ t¢{aΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩL5CΣ 
ŎƻƳƳŜ ōƻǳǎǎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭΩ!b!t ŎƻƳƳŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜΦ 
  
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞΦ мфр ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ǊŜœǳŜǎ ǎǳǊ environ 300 
sollicitations pour participer aux trois groupes thématiques constitués à partir des six priorités du Projet 
Territorial de Santé Mentale définies par le Décret n° 2017-1200 du 27 juillet 2017.  

- Groupe 1 : Parcours de soins,  
- Groupe 2 : Parcours de santé et de vie,  
- Groupe 3 : Déterminants sociaux et environnementaux.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊƻǳǇŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
les problématiques (1ère ǊŞǳƴƛƻƴύΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ όнe ǊŞǳƴƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όоe 
ǊŞǳƴƛƻƴύ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!b!tΦ  

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜ 
la Santé Mentale en France par une commanŘŜ ŦŀƛǘŜ Ł ƭΩLw59{Φ  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩ!w{Σ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ 
historiques, culturelles, organisationnelles de travailler sur deux infra-territoires le Nord et le Sud. 

Les données quantitatives fournies par Atlas SŀƴǘŞ Şǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƛŜƴǘ ŘƻƴŎ 
un traitement afin de rendre compte de la situation sur chaque infra-ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŦŀƛǘŜ Ł 
ƭΩLw59{Φ  

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ рл ллл ϵ ŘŜ ƭΩ!w{ ŀ ŞǘŞ ǊŞǇŀǊǘƛ Ŝƴ ŘŜǳȄ нр ллл ϵ ǇƻǳǊ le Nord et 
25 ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ {ǳŘ. Lƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŜǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ Lw59{ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ 
assistance à la coordination, la logistique, le secrétariat, la rédaction des comptes rendus, rapports et 
documents divers.   
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PHILOSOPHIE DU PTSM  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t¢{a Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƛƭ ƛƴǾƛǘŜ ŎƘŀŎǳƴ Ł ǇƻǎŜǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊŜƎŀǊŘ ǎǳǊ 
la santé mentale, sur les organisations, sur les pratiques et sur les personnes vulnérables, fragilisées par un 
ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ǇŀǊ ƭΩŃƎŜΣ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΣ ƭŀ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ ƻǳ ƭŀ ǎƻƭƛǘǳŘŜΦΦΦ  
 
Les acteurs se mobilisent avec comme objectif la transformation de leur système de soins et 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł chaque habitant (patient-usager-
citoyen) la bonne réponse au bon endroit et au bon moment. 
 
tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ Υ 

V le projet Régional de Santé IDF : comme boussole,  
V les priorités du PTSM : comme feuille de route, 
V ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ ǇŀǊŎƻǳǊǎ η ŘŜ ƭΩ!b!t Υ ŎƻƳƳŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜΣ 
V Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƘǳƳŜǳǊΣ ƭΩŜƴǘƘƻǳǎƛŀǎƳŜΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳǘŜ ōƛŜƴǾŜƛƭƭŀƴǘŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŎƻƳƳŜ 

ingrédients des rencontres.  
 
! ¦ƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǾŀƴŎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 

démocratie sanitaire 
 

Une responsabilité populationnelle (Fiche ANAP) 
[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ t¢{a Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳ 
bon moment aux besoins des usagers pour éviter les ruptures de parcours et la mise en lien nécessaire des 
différentes compétences mobilisées (ANAP). 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ζ responsabilité populationnelle ». Cette responsabilité 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎes aux 
besoins de la population, selon 4 cibles : Promouvoir, Prévenir, Guérir, Soutenir. 
Figure 1 :  
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǉǳƛ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƻƴǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ 
produisent : 

- une réponse intégrée au bénéfice des usagers du système de santé et des citoyens en général,   
- une réponse graduée tenant compte des besoins de chacun, comme le décrit la pyramide de Kaiser 

(en annexe), 
- une réponse qui mobilise les citoyens à être acteurs de leur santé.   

 
9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ /Ŝƭŀ ǎǳǇǇƻǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ de : 

- {ΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻŎƛƻ-sanitaires afin de construire une vision commune de la réalité 
territoriale (DIAGNOSTIC TERRITORIAL PARTAGE) ; 

- Définir par des démarches participatives avec la population, les partenaires du réseau socio-sanitaire 
Ŝǘ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ 
besoins de la population locale (CO-CONSTRUCTION) ; 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ déterminants de la santé, de manière à améliorer la santé et le bien-être 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ (SANTE POSITIVE) ; 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ 
(EVALUATION).1 

 
Les acteurs du t¢{a туb ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
Une démarche ascendante de démocratie sanitaire avec comme objectif « la réduction des inégalités » 

- La notion de démocratie sanitaire, est inscrite dans les lois successives, celle du 2 janvier 2002 portant 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociale et du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et 
Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳƛ ŎƻƴǎŀŎǊŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇƭŀŎŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜǊ 
ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘion sanitaire.  

- [ŀ ƭƻƛ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нллф ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎΣ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ 
territoires (HPST), crée les outils de la démocratie sanitaire et met en place de nouvelles instances 
notamment les Conférences de Territoire Ŝǘ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ 
(CRSA). 

- La loi de janvier 2016, de modernisation de notre système de santé (LMSS), qui conforte la 
démocratie sanitaire par la création des conseils territoriaux de santé et leurs deux formations qui 
ǎƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉŀǎ ƧǳǎǉǳŜ-là, et la commission des 
usagers.  

 
La démocratie sanitaire est une démarche qui vise à associer l'ensemble des acteurs du système de santé 
Řŀƴǎ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ře la politique de santé, dans un esprit de dialogue et de 
concertation. 
 
Il y aura un avant et un après les PTSMs ! 
 
Un des défis des politiques publiques réside dans la réduction des inégalités. Malgré un système sanitaire et 
social solidaire, on constate ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ǊǳǊŀǳȄ ƻǳ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŜǘŎΦ 
[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀǎŎŜƴŘŀƴǘŜ Řǳ t¢{a ǉǳƛ ƛƴǾŜǊǎŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ politiques sanitaires, 
sociales et médico-ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
territorial, et proposer des solutions est une manière de traiter cette question au plus près des citoyens et 
de leurs besoins.  

                                                           
1 Mise en place de la réforme du Réseau local de services de santé et de services sociaux à Québec (LSSSS art 99.3 et 99.6) 
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/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŦŀƛǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ǳƴŜ ƳŀǘǳǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 
ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ collectif 
divers et varié. Ces compétences ne sont pas ŀŎǉǳƛǎŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ Ǿƻƴǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƘŜƳƛƴŀƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǇǇǊŜƴƻƴǎ Ł ŦŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 
/ƻƳƳŜ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŜƴǘŜƴŘǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
diagnostic limités à des thématiques priorisés avec des objectifs atteignables et des projets moins nombreux 
Ƴŀƛǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ Ŝǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŀǇƛŘŜΦ 
 
Une démarche qui cible « le parcours » et qui considère le sujet (usager, citoyen) comme un « partenaire » 
incontournable 
Contrairement à une approche structurelle, qui part des métiers, des compétences et des structures, 
ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƎƭƻōŀƭŜ ŎƛōƭŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ 
incontournable. 
Pour faciliter le traitement des parcours, et dans le cadre du PTSM, il a été décidé de considérer le parcours 
ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Şǘŀƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ 
déterminant du parcours de vie, avec un focus sur le parcours de soƛƴǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǳƴŜ ǾƛŜ ŎƘƻƛǎƛŜΦ  
aŀƛǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
autres déterminants afƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ǳƴ 
environnement bienveillant, un environnement porteur et soutenant.  
 
Ainsi les 6 priorités du PTSM ont été réparties sur 3 groupes de travail traitant : 

¶ Du parcours de santé et de vie 

¶ Du parcours de soins  

¶ Des déterminants sociaux et environnementaux  
 

Une démarche Territoriale : Le territoire de la santé mentale étant à définir par les acteurs !  
La loi ne précise pas un périmètre, mais indique qu'il faut qu'il soit « d'un niveau suffisant pour permettre 
l'association de l'ensemble des acteurs mentionnés à l'article L. 3221-1 et l'accès à des modalités et 
techniques de prise en charge diversifiées ». 
 
Objectif : mettre en place une approche transversale incluant la prévention et la promotion en santé 
ƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
présentant des troubles psychiques (accès à des modalités et techniques de soins spécifiques), leur accès au 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ό!b!tύΦ 
 
/Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Υ  

¶ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ 

¶ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ 

¶ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ǇŀǎǎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩ!w{ 
9ǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
 
La définition du périmètre du territoire en Yvelines Nord a été décidée collégialement par les acteurs et 
en accord avec la DTARS 78 (plus de détail dans la méthodologie). 
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! Une vision commune et partagée : Quelques définitions pour accorder les violons ! 
 
Santé globale 
Le concept de santé globaƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǇƛǊŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩhǘǘŀǿŀ Řǳ нм ƴƻǾŜƳōǊŜ мфус Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭŀ 
/ƘŀǊǘŜ ŘΩhǘǘŀǿŀΣ ŎŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ǇǊƾƴŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎƻŎƛƻ-écologique de la santé, autant dire 
ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƘƻƭƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǳǘŜǳǊǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ƴŜ ƳŀƴǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀƭƻǊǎ ŘŜ 
souligner à bon escient. 

 

 

Source : Cadre conceptuel de la santé et de ses déterminants ς ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ 
de la Santé et des Services sociaux du Québec, mars 2010. 
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Habitudes de 
vie

Soins de santé
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Si la définition de la santé est connue des acteurs, celle des déterminants a posé question, comment 
ƭΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ? Et comment la traiter ? 
Si intuitivement, on comprend que la santé en générale et la santé mentale en particulier est influencée par 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎΣ ƛƭ ŀ Ŧŀƭƭǳ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŎƻƴŎŜǇǘǳŜƭ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀǾƻƛǊ 
ǳƴŜ ŎƭŞ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎΦ 
Le cadre conceptuel produit par le ministère de la santé et des services sociaux du Québec en mars 2010, a 
ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ŎƻƳƳŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘeurs qui jouent un rôle dans la santé mentale ces facteurs 
regroupés en 4 domaines et sont liés : 

¶ Aux caractéristiques individuelles de la personne : biologique, habitudes de vie et comportement, 
compétences personnelles, socio-économiques etc. 

¶ A son milieu de vie : familial, scolaire, logement, travail, communauté etc. 

¶ Aux systèmes mis en place dans son pays : les services de garde et scolaire, les services sociaux et de 
ǎŀƴǘŞΣ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǘŎΦ 

¶ Au contexte global : politique et législatif, économique, démographique, social et culturel, 
technologique et scientifique et environnemental 

  
Ces déterminants sont à analyser en tenant compte des facteurs temps et espace Υ ǎƛ ƭΩƻƴ Ǿƛǘ Řŀƴǎ ǘŜƭ ƻǳ ǘŜƭ 
pays, région, milieu urbain, ou rural etc.  
 
Mais aussi selon les âges Υ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴŦŀƴǘΣ ŘΩŀŘǳƭǘŜΣ ƻǳ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŃƎŞŜ ŜǘŎΦ  
 
Santé mentale 
[ŀ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řǳ 
"bien-şǘǊŜϦΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭΩha{ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ Ϧǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŜǘ 
bien-être physique, mental et social, et [qui] ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou 
ŘΩƛƴŦƛǊƳƛǘŞϦΦ 
La santé mentale englobe la promotion du bien-être, la prévention des troubles mentaux, le traitement et 
la réadaptation des personnes atteintes de ces troubles.2 
 
La santé mentale comporte trois dimensions3 : 

¶ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜΣ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ 
conduisant à améliorer l'épanouissement personnel, 

¶ la détresse psychologique réactionnelle qui correspond aux situations éprouvantes et aux difficultés 
existentielles, 

¶ les troubles psychiatriques qui se réfèrent à des classifications diagnostiques renvoyant à des critères, 
à des actions thérapeutiques ciblées et qui correspondent à des troubles de durée variable plus ou 
moins sévères et handicapants. 

 
Psychiatrie 
La psychiatrie est une discipline médicale qui prend en charge les affections psychiatriques caractérisées et 
ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł 
certains âges de la vie. Ainsi pour la psychiatrie infanto-juvénile, les dimensions de repérage et de prévention 
sont essentiels ; lŜ ǎǳƧŜǘ ŃƎŞǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ǊŜǉǳƛŝǊŜƴǘ ǳƴ ŀōƻǊŘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 9ƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǎƻƛƴΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ Ŝƴ 
ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŞǘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ƛƴǘŜǊǾŜnant dans le soin (personnels soignants, socio-

                                                           
2 https://www.who.int/topics/mental_health/fr/ 
3 Plan Psychiatrie et Santé mentale 2011-2015 
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ŞŘǳŎŀǘƛŦǎΣ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜǎΧύ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ǎƻŎƛŀƭΣ ŞŘǳŎŀǘƛŦΣ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ 
médico-social et des collectivités locales. 
Dans cet esprit, la psychiatrie développe des axes de recherche dans plusieurs domaines qui impliquent de 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƛǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ όƴŜǳǊƻƭƻƎƛŜΣ ƛƳŀƎŜǊƛŜΦΦΦύ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
disciplines par exemple les sciences humaines et sociales, soit avec les acteurs sociaux et médico-sociaux. 
 
Handicap psychique 
/ƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нллрΣ ǘƻǳǘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǾƛŜ Ŝƴ ǎƻŎƛŞǘŞ ǎǳōƛŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 
substantielle, durŀōƭŜ ƻǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ǎŜƴǎƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŎƻƎƴƛǘƛǾŜǎ 
ƻǳ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎΣ ŘΩǳƴ ǇƻƭȅƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊƻǳōƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƛƴǾŀƭƛŘŀƴǘ4.  

                                                           
4 LOI n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
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a9¢Ih5h[hDL9 5Ω9[!.hw!¢Lhb 5¦ 5L!Dbh{¢L/ ¢9wwL¢hwL![ t!w¢!D9 5ES YVELINES NORD

I. CADRAGE 

! Démarche projet  
La démarche proposée est une démarche projet en trois étapes : une étape de réalisation du diagnostic 
ǇŀǊǘŀƎŞΣ ǳƴŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs, une étape de contractualisation 
Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  
 
La première étape a nécessité plusieurs phases :  

- une phase de cadrage, de lancement, de réalisation du diagnostic territorial partagé et sa validation 
par les acteurs notamment les CLSM et le /ƻƴǎŜƛƭ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ {ŀƴǘŞ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ 5D ŘŜ 
ƭΩ!w{ L5CΦ 5ŞŎŜƳōǊŜ нлмф 
 

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŞǘŀǇŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs qui seront adressés au DG de 
ƭΩ!w{ L5C ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ WǳƛƭƭŜǘ нлнл 
 
La troisième étape Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řǳ t¢{aтуbΦ {ŜǇǘŜƳōǊŜ 2020-2025 
 

 
 
Phase préparatoire et de cadrage (2018 ς décembre 2018) 
En ce qui concerne le territoire Yvelines Nord, il a fallu passer par une phase préparatoire qui a permis de 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳƛ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ƭŞƎƛǘƛƳŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΦ /Ŝ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
étapes : 

- Création de la Communauté Psychiatrique de Territoire (CPT) 78 Nord - ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘǊƛŎŜ ǇŀǊ ƭΩŞŎǊƛture 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ Ŝntre les établissements publics de santé auxquels sont rattachés les 
secteurs de psychiatrie adulte et psychiatrie infanto-juvénile sur le territoire. Cette CPT a été 
ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!w{ L5C ƭŜ у septembre 2019. 

- Le Réseau en Santé Mental Yvelines Nord (RSMYN) est une association loi 1901, qui regroupe des 
acteurs de la santé mentale des différents champs : sanitaires et médico-sociaux, publics, privés et 
associatifs sur le territoire Yvelines Nord. 

- Les 2 formations : CPT 78 Nord-ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘǊƛŎŜ Ŝǘ w{a¸b ƻƴǘ ǇǊƛǎ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ 
de pilotage pour conduire les travaux du PTSM 78 Nord. Ce comité a regroupé les représentants des 
différentes institutions et acteurs de la santé mentale. (Voir composition en annexe)  

- Le comité de pilotage a commencé ses réunions en novembre 2018. Il a défini la démarche, les 
modalités de gouvernance, la méthodologie, l'organisation des travaux de groupes, les moyens mis 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊΦ 



13 
 

 
Cette pƘŀǎŜ ŀ ŀōƻǳǘƛΣ Ł ƭϥŜƴǾƻƛ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ L5CΣ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмуΣ 
d'un courrier l'informant de l'initiative prise pour la réalisation du diagnostic territorial de santé mentale. Le 
courrier a précisé le périmètre du territoire de santé mentale proposé,  la  liste  des  acteurs  associés  et  des  
ŀŎǘŜǳǊǎ  ŘŞǎƛƎƴŞǎ  ŎƻƳƳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜΦ Lƭ ŦǶǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
différents acteurs.  
 

Phase de lancement et constitution des groupes de travail (février 2019 ς mars 2019) 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ /ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ǉƻǎǎƛbles aux travaux du PTSM 78 Nord.  
 

Phase d'organisation des travaux de diagnostic : (mars 2019 ς juin 2019)  
La réalisation du diagnostic partagé a comporté deux parties : 

¶ [ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ à partir de données quantitatives issues de différentes sources 
officielles : Atlas Santé, Insee, ATIH, ARS, CPAM ; 
Le territoire défini pour le PTSM 78N étant infra départemental, il a fallu réaliser un traitement des 
ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
des 4 établissements du GHT YN qui ont une activité de psychiatrie publique. 

¶ Le diagnostic qualitatif ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ !b!tΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ de soins, de santé et de vie des personnes, 
ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ 

 
Des points d'étapes et des ajustements se font régulièrement avec la DTARS 78 qui accompagne la 
démarche.  
 
Phase de présentation des travaux et de concertation citoyenne 
! ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ 
qualitatif de santé mentale des Yvelines Nord, le 24 septembre 2019, le diagnostic territorial partagé a été 
ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 
/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ Ŝǎǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΦ 
Une fois le diagnostic écrit, il est validé par le Copil et présenté à la commission spécialisée en santé mentale 
qui se rŞǳƴƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŞƭŀǊƎƛŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ туΦ  Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎƻǳƳƛǎ 
à la validation des conseils locaux en santé mentale (CLSM) et au conseil territorial de santé (CTS) du 78 et 
adressé par la suite au directeur général de ƭΩ!w{ L5CΦ 
 

¦ƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ǎΩŜƴ ǎǳƛǘΦ /ΩŜǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Ŝǎǘ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀȄŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Ł ŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ 5D ŘŜ ƭΩ!w{ ŀǾŀƴǘ Ŧƛƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнлΦ 
 

tƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
Le Directeur Général de l'ARS IDF arrête le Projet Territorial de Santé Mentale dans les mois qui suivent sa 
réception.  Une phase de ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳƛǾǊŀΦ  
 

tƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀǾŜŎ ƭϥ!w{ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
mentale et le traduire dans leurs projets institutionnels afin que tous les efforts convergent et aboutissent à 
l'amélioration des parcours de soins, de santé et de vie des personnes vivant avec des troubles psychiques 
sur le territoire. 
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! Périmètre du territoire 
La loi ne précise pas un périmètre, mais indique qu'il faut qu'il soit « d'un niveau suffisant pour permettre 
l'association de l'ensemble des acteurs mentionnés à l'article L. 3221-1 et l'accès à des modalités et 
techniques de prise en charge diversifiées ». 
 
En Yvelines, le territoire d'action est historiquement organisé en deux infra-territoires avec la présence de 
deux réseaux de santé mentale, l'un au Nord et l'autre au Sud. 
La DTARS 78, tenant compte des collaborations et coopérations déjà existantes entre les acteurs, a validé 
l'élaboration de deux projets territoriaux de santé mentale organisant les actions sur deux infra-territoires 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎǳƧŜǘǎ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
département. 
 
Parallèlement à cela, la Commission Spécialisée en Santé Mentale du Conseil Territorial de Santé du 78, 
réunit tous les acteurs aussi bien du Nord que du Sud ; des échanges très riches ont lieu ce qui permet une 
meilleure connaissance des projets qui onǘ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ŎƻƳƳŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ н ƛƴŦǊŀ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ bƻǊŘκ{ǳŘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
leurs histoires et leurs réseaux respectifs.  
Lƭǎ ƴŜ ǎΩƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǳƴ niveau local, au plus près du parcours de vie des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛƻ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ bƻǊŘκ{ǳŘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ  
Le département constitue le territoire de ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ {ŀƴǘŞ aŜƴǘŀƭŜ ό/{{aύ ту ŞƭŀǊƎƛŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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! Organisation de la gouvernance 

 

 
Comité de pilotage 
Un comité de pilotage représentatif présidé le coordonnateur du RSMYN avec comme vice-président le 
directeur de la CPT78 Nord préfiguratrice (liste en annexe).  

Il est constitué des représentants des acteurs des différents champs intervenant en santé mentale sur le 
territoire Yvelines Nord.  

Missions :  

- Définition et validation du cadrage 
- Priorisation des thématiques à traiter 
- Suivi et validation des grandes étapes et échéance 

 
Comité technique 
[Ŝǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!w{Σ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇƛƭƻǘŜǎ Ŝǘ Ŏƻpilotes constituent le comité technique (liste 
en annexe).  
Missions :  

- {ǳƛǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ  
- Veille à la cohérence des résultats des différents groupes de travail 
- /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

 
Pilotes et copilotes des groupes de travail 
/ƘŀǉǳŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇƛƭƻǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǇƛƭƻǘŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜΦ  

 
Groupes de travail 
Les trois groupes de travail constitués se sont réunis afin de traiter les six priorités du PTSM définies par le 
ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмт ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!b!t : 

¶ 1ère séance : Identification des problématiques et des dysfonctionnements  

¶ 2ème séance : Analyse causale 

¶ 3e séance Υ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
 

Comité de Pilotage 

RSMYN + CPT 78 Nord + Elargi

4 correspondants pour l'ARS

Comité technique

(correspondants + coordination + pilotes)

Pilote / copilotes
Groupe 1 : 

Parcours de soins

Pilote / copilotes
Groupe 2 : 

Parcours de santé et de 
vie

Coordination des 
travaux

Pilote / copilote
Groupe 3 : 

Déterminants sociaux 
et environnementaux
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Chaque groupe de travail a abordé 1-о ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ t¢{a ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ des 
personnes présentant des troubles psychiques.  
 
Les 6 priorités du PTSM ont été traitées par les trois groupes de manière suivante :  
 
GROUPE 1 « PARCOURS DE SOINS » : Priorités 1, 3, 4 

Priorité 1 Υ [Ŝ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ǇǊŞŎƻŎŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
soins et aux accompagnements sociaux et médico-sociaux  

1. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎƛƎƴŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
2. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭistes 
3. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ 
4. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
5. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ 

médico-sociaux 
i. [ΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux confrontés à des 

situations de décompensation ou de détresse psychiques 
ii. [ΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux aux acteurs de la psychiatrie pour la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 

Priorité 3 Υ [ΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł 
leurs besoins 

1. Le suivi somatique des personnes présentant des troubles psychiques par les professionnels de 
santé de premier recours, en coordination étroite avec les professionnels de la psychiatrie et du 
soin somatique spécialisé  

2. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ a/h ŘΩǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
accompagnement adaptés aux personnes présentant des troubles psychiques    

3. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
établissements de santé spécialisés en psychiatrie  

4. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜ par les 
établissements et services sociaux et médico-sociaux 

Priorité 4 Υ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
1. [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ Ŝƴ 

prévention de la crise eǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
2. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎ 

psychiatriques  
3. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ǎǳƛŎƛŘŜύ 

 

GROUPE 2 « PARCOURS DE SANTE ET DE VIE » : Priorités 2, 5 

Priorité 2 : Le parcours de santé et de vie de qualité et sans rupture, notamment pour les personnes 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎ ƎǊŀǾŜǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǊƛǎǉǳŜ de 
handicap psychique, en vue de leur rétablissement et de leur insertion sociale 

1. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux 
de proximité  

2. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǇǎȅŎƘosociale 
3. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ  
4. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
5. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ  
6. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊǘicipation sociale, à la culture, aux loisirs et aux activités 

sportives  
7. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƻŎƘŜǎ ŀƛŘŀƴǘǎ  
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Priorité 5 : Le respect et la promotion des droits des personnes présentant des troubles psychiques, le 
renforcement de ƭŜǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƎƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǎǘƛƎƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ 
psychiques 

1. [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ Ŝƴ 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

2. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ǳǊƎŜƴŎŜǎ 
psychiatriques  

3. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ǎǳƛŎƛŘŜύ 
 

GROUPE 3 « DETERMINANTS SOCIAUX ET ENVIRONNEMENTAUX » : Priorité 6 

Priorité 6 Υ [ΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ 
1. Les actions visant le renforcement des compétences psychosociales de la population notamment 

dans les champs de l'éducation, de la parentalité et du travail, afin de promouvoir les facteurs 
qui favorisent le bien-être mental ;  

2. Les actions visant à prévenir l'apparition ou l'aggravation des troubles psychiques.  
3. Les actions visant à valoriser et optimiser les ressources professionnelles et non professionnelles 

existantes. 

¶ La démographie médicale et la démographie des professionnels 

¶ La formation des professionnels  

¶ Les aidants : Formation-statuts-droits (pour tout type de handicap) 

¶ Les Elus: Sensibilisation-formation 

¶ La Police ς la Justice ς ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀtionale 

¶ Les acteurs médico-sociaux 

¶ Les acteurs du social
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¶ Le calendrier 

 Nov 
2018 

Déc 
2018 

Jan 
2019 

Fév 
2019 

Mars 
2019 

Avr 
2019 

Mai 
2019 

Juin 
2019 

Juil 
2019 

Août
2019 

Sep 
2019 

Oct 
2019 

Nov 
2019 

Déc 
2019 

Jan-jui 
2020  

Juil 
2020 

2020-
2025 

Cadrage                  

Constitution des 
GT  

                 

Réunion de 
lancement 

   
05/02              

Séances N°1 
                 

Séances N°2 
                 

Séances N°3 
                 

Ecriture du 
diagnostic 

                 

Journée de 
concertation 

          
24/09 

      

Présentation et 
validation du 
diagnostic 

          
 

 
CLSM 
28/11 

CTS78 
17/12 

   

Envoi diagnostic 
ŀǳ 5D ƭΩ!w{ 

                 

Écriture de la 
feuille de route 

                 

Envoi au DG de 
ƭΩ!w{ L5C 

                 

Contractualisatio
n, ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

                 



 

19 
 

II. ELABORATION DU DIAGNOSTIC QUANTITATIF Υ /!w¢9 5ΩL59b¢L¢9 59 ¢9wwL¢hLw9 

 
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘǊŜǎǎŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ :  

¶ Données chiffrées : caractéristiques démographique et socio-économique du territoire, 

¶ /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜ et médicosociale, 

¶ Autres données épidémiologiques, consommations des soins etc.  
 
[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
mentale en France5 ǇŀǊ aŀƎŀƭƛ /h[59C¸Σ /ƻǊŀƭƛŜ D!b5w9Σ !ƭŜȄŀƴŘǊŜ [h[L±L9w ŘŜ ƭΩLw59{Φ Elle permet 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ǉŀr des indicateurs 
ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎΦ /Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƳŜǎǳǊŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ  
 

Quelles données pour un diagnostic territorial en santé mentale ? 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ сф ŘŜ ƭŀ [hL ƴϲ нлмс-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé : 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ 
Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociaux et dŀƴǎ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ 
coordination et la continuité de ces services et de préconiser des actions pour y remédier. 
 
Constat Υ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ǾŀǊƛŞǎΣ ƴƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ł ǘƻǳǎΣ ŀǳȄ ǊŜǉǳşǘŜǎ 
plus au moins complexes 
 
Les limites du diagnostic quantitatif  
Des champs partiellement ou non couverts faute de données disponibles au niveau national (besoins, 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻǎƻŎƛŀƭΣ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΧύ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩŀƭƭŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
localement et de recǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΦ  

                                                           
5 www.santementale.atlasante.fr  
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III. ELABORATION DU DIAGNOSTIC QUALITATIF 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ !b!tΦ  

{Ŝƭƻƴ ƭΩ!b!tΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝƴ trois étapes qui permet de caractériser par consensus 
ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Inspiré de la méthodologie ANAP, et du modèle de la rosace, le diagnostic territorial partagé de santé 
mentale ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎƛȄ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ t¢{aΦ  

Chaque groupe se réunit 3 fois.  

La première réunion consiste à identifier les problèmes, la deuxième à analyser les causes, et la troisième à 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛon 
 

 

 

{ƻǳǊŎŜ Υ    !b!tΣ ζ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ Υ aŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

territoires », décembre 20  

Trois groupes de travail sont constitués pour 

traiter les 6 priorités du PTSM : 

Groupe 1 : Parcours de soins  (Priorités 1, 3 et 4) 

Groupe 2 : Parcours de santé et de vie (Priorités 

2 et 5) 

Groupe 3 : Déterminants sociaux et 

environnementaux (Priorité 6)                                             

 

¶ Trois étapes : 

¶ Description et analyse de 5 « ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ » sur les 
parcours des territoires considérés  
V Accès au diagnostic et aux soins précoces 
V Accès aux soins somatiques 
V Situations inadéquates 
V Accès aux accompagnements sociaux et médico-

sociaux 
V Prévention et gestion des situations de crise 

¶ Identification des points de difficulté opérationnels sur 
ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎŀǳǎŀƭŜ 

¶ CƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻns 
ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ζ contrat » 
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Carte dõidentit® du territoire des 

Yvelines Nord  

Diagnostic quantitatif  
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/!w¢9 5ΩL59b¢L¢9 5¦ ¢9wwL¢hLw9 59{ ¸±9[Lb9{ bhw5 

Le territoire des Yvelines Nord représente une superficie de 918 km² et compte 770 756 habitants (données 

INSEE 2016), soit 54 % de la population départementale. Il est essentiellement urbain et périurbain et 

représente une densité populationnelle de 908 hab/km², soit plus de 8 fois supérieure au niveau national 

(105 hab. /km²). Cependant, il se caractérise par un nombre important de communes 129 communes6 (liste 

en aƴƴŜȄŜύ Ŝǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ мн ǾƛƭƭŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

peuplées constituent à elles seules 50% de la population totale des Yvelines Nord7, alors que 91 communes 

ont moins de 5000 habitants et 54 comptent moins de 1000 habitants. Une commune comme Houilles 

représente une densité égale 7153 hab. /km² alors que 25% des communes ont une densité inférieure à la 

moyenne nationale.  

Figure 1 : Carte du territoire de santé mentale des Yvelines Nord  

 

                                                           
6 Depuis le 1er janvier 2019. Les communes de Jeufosse et Port-Villez sont regroupées, qui deviennent communes déléguées de la 

nouvelle commune Notre-Dame-de-la-Mer. 

Le 1er janvier 2019, la commune Fourqueux fusionne en une commune nouvelle avec Saint-Germain-en-Laye. 

7 Sources : Insee, RP2011 et RP2016 exploitations principales en géographie au 01/01/2019 

https://fr.wikipedia.org/wiki/1er_janvier
https://fr.wikipedia.org/wiki/2019
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En Yvelines Nord, la mission de psychiatrie de secteur est assurée, pour la psychiatrie générale, comme pour 
la psychiatrie infanto-juvénile, par quatre établissements publics de santé appartenant au Groupement 
Hospitalier du Territoire des Yvelines Nord /GHT YN/, déliƳƛǘŀƴǘ ǉǳŀǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

1- ½ƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴǘŜǎ-la-Jolie ς Centre Hospitalier François Quesnay /CHFQ/ 
2- ½ƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aŜǳƭŀƴ-les-Mureaux ς Centre Hospitalier Intercommunal de Meulan Les 

Mureaux /CHIMM/ 
3- ½ƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ tƻƛǎǎȅ-Saint-Germain ς Centre Hospitalier Intercommunal Poissy-Saint-

Germain-en-Laye /CHIPS/ 
4- ½ƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘŜǎǎƻƴ ς Centre Hospitalier Théophile Roussel /CHTR/ 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ 
établissements.  
 
[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜntion de la psychiatrie générale (figure 2) est différente de celle de la 
psychiatrie infanto-juvénile (figure 3) (voir les communes correspondantes en annexe).  
En effet, le secteur de psychiatrie infanto-juvénile 78I03 rattaché à Montesson (CHTR) correspond à quatre 
secteurs de psychiatrie adultes dont 3 (78G07-08-09) sont rattachés au CHTR /Montesson et un le 78G06, 
rattaché à Poissy-Saint-Germain.   
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Figure 2 : Carte ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
 

Mantes-la-Jolie  
(CHFQ) 

Meulan-les-Mureaux 
(CHIMM) 

Poissy-Saint-Germain 
(CHIPS) 

Montesson 
(CHTR) 

 
 
Figure 3 : Carte ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƛƴŦŀƴǘƻ-juvénile 
 

Mantes-la-Jolie  
(CHFQ) 

Meulan-les-Mureaux 
(CHIMM) 

Poissy 
(CHIPS) 

Montesson-Saint-Germain 
(CHTR) 
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I. CARACTERISTIQUES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES 

1. Démographie 
Les Yvelines Nord comptent 770 756 habitants en 2016 avec une densité populationnelle de 908 hab/km². 
Le taux de variation annuel de la population est de 1% entre les années 2011 et 2016 dans le nord du 
département, contre seulement 0,3% en Yvelines.  

Figure 4 : Tableau comparatif, densité et variation de la population 

Indicateurs 
Yvelines  

Nord 
Yvelines 

Ile-de-
France 

France 

Superficie (km²) 918 km² 2 284 km² 12 012 km² 632 734 km² 

Effectif de population (2016) 770 756    1 431 808 12 117 131 66 361 587 

Densité (hab/ km²) 908 627 1 009 105 

Taux de variation annuel moyen de la 
population entre 2011 et 2016, en % 

1% 0,3 % 0,4 % 0,4 % 

Sources : Insee, RP2011 et RP2016 exploitations principales en géographie au 01/01/2019 

 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ Poissy-Saint-Germain (231 815 habitants) et de Montesson (243 745 habitants) 
représentent environ 62% de la population totale du nord Yvelines avec une densité populationnelle de 1830 
ƘŀōΦκƪƳч ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ILt{D Ŝǘ ŘŜ опмл ƘŀōΦκƪƳч ǎǳǊ ƭŀ zone ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘŜǎǎƻƴ, 
ce qui est largement supérieure au reste du territoire (337 hab./km² pour la zone Mantes-la-Jolie et 
524hab./km² pour Meulan-les-Mureaux) et à la moyenne nationale qui est de 105 hab./km².  
 
Figure 5 : Population par terrƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ǎŀ ŘŜƴǎƛǘŞ όнлмсύ 

  
Sources : Insee, RP2011 et RP2016 exploitations principales en géographie au 01/01/2019 
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Variation de la population  
Néanmoins on constate une croissance de la population plus importante au nord-ouest du département 
(figures 6-7), ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴǘŜǎ-la-Jolie par rapport aux autres zones.  
Depuis 2011, le taux de variation annuel moyen de la population est de 1,2% pour la zone de Mantes-la-Jolie 
contre 0,6% dans la zone de Montesson.  
 
Figure 6 : Variation de la population entre les 
deux recensements précédents (2008-2013) 

 

Figure 7 : Taux de variation annuel moyen de la 
population entre 2011 et 2016 

 
Sources : Insee, RP2011 et RP2016 exploitations principales 
en géographie au 01/01/2019

2. Population par âge 
En Yvelines Nord, la population est relativement jeune par rapport à ŎŜƭƭŜ ǉǳΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
avec 20,1% des habitants âgés de moins de 15 ans contre 18,3% en France (figure 8).  
La population âgée de plus de 75 ans (figure 9) représente environ 6,7 % des habitants du nord des Yvelines, 
inférieure à la moyenne française (9,3%).  
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŃƎŜ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ 
ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŃƎŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ YN όтΣт҈ Ŝǘ уΣу҈ύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ όс҈ Ŝǘ сΣр҈ύΦ 

Figure 8 : Part de la population âgée de moins de 
15 ans en 2016  

 

Figure 9 : Part de la population âgée de 75 ans ou 
plus en 2016 

 
Sources : Insee, RP2011 et RP2016 exploitations principales en géographie au 01/01/2019 
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Figure 10 : Population par âge en 2013 

Part de la population âgée de moins de 15 ans  Part de la population âgée de 75 ans ou plus 

  

 
 
3. Projection démographique 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Σ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŀ Ł м 500 000 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлолΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ 
(+0,4%) et reste inférieur au niveau national (-1,2%).  
 
Figure 11 : Projection démographique entre 2013-2030 

 
Source : Insee ς Omphale 2015 - 2013 

 

5,70%

5,30%

6,50%

Taux de croissance

France Ile-de-France Yvelines



 

30 
 

4. Géographie et mobilité 
 
En Yvelines Nord, 100% de la population vit dans 
des grands pôles urbains* ayant plus de 10 000 
emplois ou leurs couronnes (figure 12).  
 
*Une aire urbaine ou "grande aire urbaine" est un 
ensemble de communes, d'un seul tenant et sans 
enclave, constitué par un pôle urbain (unité 
urbaine) de plus de 10 000 emplois, et par des 
communes rurales ou unités urbaines (couronne 
périurbaine) dont au moins 40 % de la population 
résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou 
dans des communes attirées par celui-ci  
 
 
Source Υ [Ω!ǘƭŀǎ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ aŜƴǘŀƭŜ ζ Guide des 
indicateur », version du 19 février 2018 
 

Figure 12 : Zonage en aires urbains 2016 

Déplacements domicile-travail 

Au nord-est du département des Yvelines (zones Poissy-Saint-Germain - 31,4%, Montesson - офΣр҈ύΣ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux transports en commun est relativement favorisé avec environ 35% de la population active utilisant les 
transports en commun (figure 13-a) pour se rendre au travail, supérieur à la moyenne nationale (15%). 
En ce qui concerne la partie nord-ouest (zones Mantes-la-Jolie-13,8%, Meulan-les-Mureaux-14,9%), moins 
de 15% de la population utilise les transports en commun pour aller travailler (figure 13-a). Mais plus de  
фо ҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ (figure 13-c) et environ 77 % des habitants se déplacent en voiture 
entre le domicile et le travail (figure 13-b) dans les zones de Mantes-la-Jolie et de Meulan-les-Mureaux. 
Figure 13 : Les déplacements domicile-travail en 20168

 
Source : Insee, RP 2006-2011-2016

                                                           
8 L'indicateur « Part des transport en commun dans les déplacements domicile-travail » représente la part des actifs se déplaçant 
principalement en transports en commun pour aller travailler, selon leur lieu de résidence. 
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En résumé 

Le territoire des Yvelines Nord compte 770 756 habitants (INSEE 2016) et représente une densité 
populationnelle de 908 hab/km². Environ 62 % de la population viǘ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ YN où la densité 
populationnelle est considérablement élevée (1830 hab/km² pour la zone Poissy-Saint-Germain et 3410 
hab/km² pour la zone Montesson) par rapport à la partie ouest (337 hab./km² pour la zone Mantes-la-
Jolie et 524hab./km² pour Meulan-les-Mureaux).  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴǘŜǎ-la-Jolie voit une croissance démographique importante ces 
dernières années.  Le taux de variation annuel moyen de la population est de 1,2 % dans cette partie, 
supérieur aux autres zones et à la moyenne française (0,4%).  

En Yvelines Nord, la population est relativement jeune comparée au niveau national avec un taux des 
moins de 15 ans de 20,1% versus 18,3% pour le national.   

La population âgée de 75 ans et plus est inférieure au taux national, avec 6,7% versus 9,3% pour le 
ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ уΣу҈ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ тр ŀƴǎ 
ŎƻƴǘǊŜ с҈ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ 
ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ nord du département. La partie Est étant mieux desservie par un réseau de transports en 
ŎƻƳƳǳƴ ό¢ǊŀƴǎƛƭƛŜƴΣ w9wΣ ōǳǎΧύ ор҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ŎƻƴǘǊŜ 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ мр҈ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ  

Cependant la majorité des ménages (>85%) ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
50% des habitants se déplacent en voiture pour aller travailler. 
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II. CARACTERISTIQUES SOCIO-ECONOMIQUES  

1. Précarité et chômage 
Au niveau national, le contexte socio-économique du nord Yvelines est relativement favorable par rapport 
aux autres territoires.  

Le taux de pauvreté9 en Yvelines Nord se situe à 10,1%, inférieur à la moyenne régionale IDF (15,9%) et 
nationale (14,5%). (Figure 14-a) 

Le revenu disponible médian par unité de consommation10 se situe à 26 упл ϵΣ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƳŞŘƛŀƴŜ 
départementale   (25 смс ϵύ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ L5C όнн соф ϵύ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όнл муп ϵύΦ (Figure 14-b) 

Le taux de chômage11  en Yvelines Nord se situe à 9,5%, inférieur à la moyenne départementale (10,4%), 
régionale IDF (12,7%) et nationale (14,1%). (Figure 15) 
Cette situation relativement favorable masque cependant des disparités infra-territoriales importantes. Le 
taux de pauvreté varie ainsi entre 5 % et 32 %.  

Ainsi, on observe des zones défavorisées notamment autour des communes de Mantes-la-Jolie et des 
Mureaux dont le revenu disponible médian est environ 40 % inférieur, le taux de chômage est deux fois 
supérieur et le taux de pauvreté est presque 3 fois supérieur par rapport aux moyennes  du nord Yvelines.

Concrètement, 20% de la population active des communes de Mantes-la-Jolie et des Mureaux est au 
ŎƘƾƳŀƎŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ǿƛǘ Ŝƴ dessous du seuil de pauvreté (soit avec 
un niveau de vie inférieur à 60% du niveau médian, soit pour une personne seule inférieur à 1000 euros par 
mois ou pour un couple avec deux enfants inférieur à 2000 euros). 
Figure 14 : Taux de pauvreté (2016) / Revenu disponible médian par unité de consommation  (2016)

  
Sources : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, Fichier localisé social et fiscal en géographie au 01/01/2016 

                                                           
9Le taux de pauvreté correspond à la proportion d'individus (ou de ménages) dont le niveau de vie est inférieur pour une année 
donnée au seuil de pauvreté, soit 60 % du niveau de vie médian de la population, s'établit à 1 015 euros par mois pour une 
personne seule en 2015 (source : INSEE) 
10 Le revenu disponible d'un ménage comprend les revenus d'activité (nets des cotisations sociales), les revenus du patrimoine, 
les transferts en provenance d'autres ménages et les prestations sociales (y compris les pensions de retraite et les indemnités de 
chômage), nets des impôts directs. 
11 Le taux de chômage est le pourcentage de chômeurs dans la population active âgée de 15 à 64 ans (actifs occupés + chômeurs). 
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Figure 15 : Taux de chômage (2016)

 
Sources : Insee, RP2011 et RP2016 exploitations principales en géographie au 01/01/2019 

 

Indice de désavantage social 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŘŞǎŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ όǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜΣ ǇŀǊǘ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎΣ ǊŜǾŜƴǳ ƳŞŘƛŀƴ Ŝǘ 
taux de bacheliers permettent de caractériser le désavantage social.)  

La carte suivante (figure 16) montre également les poches particulières avec des zones de fragilité sociale 
(Mantes-la-Jolie, Meulan-les-Mureaux) sur lesquelles il faut être particulièrement attentif.  
On observe également (figure 17) une part relativement importante des bénéficiaires de la Couverture 
Maladie Universelle Complémentaire /CMU-C/12 parmi les consommant du régime général /RG/ autour de 
Mantes-la-Jolie et des Mureaux. 
Figure 16 : Indicateur de désavantage social 
(2009) 

 
                                                           
12 La CMU-C est accordée sous conditions de ressource(s), dont le plafond varie selon le lieu de résidence et la composition du foyer. 
9ƭƭŜ ŘƻƴƴŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƎǊŀǘǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭύΦ [Ŝǎ Řépenses 
de santé sont donc prises en charge à hauteur de 100 % des tarifs de la sécurité sociale 

Figure 17 : Part des bénéficiaires de la CMU-C 
parmi les consommant RG en 2015 
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2. Qualité de vie dans les territoires 
[ΩLb{99 ŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊes. Cet indicateur montre que le nord 
des Yvelines a une population plutôt jeune vivant en grandes couronnes et en grandes villes (figure 18). On 
y retrouve également des poches de population jeunes et défavorisées des grandes agglomérations ou 
campagnes urbanisées. 
Figure 18 : Typologie synthétique qualité de vie : populations et cadres de vie 

 
Source Υ LƴǎŜŜΣ {hŜ{Σ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ /D9¢ нлмп

Indicateur de développement humain-2 (IDH2) 
L'IDH-2 est un outil d'évaluation du développement humain en Île-de-France qui reprend les trois dimensions 
ŘŜ ƭΩL5I όǎŀƴǘŞΣ ŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜύ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ 
disponiōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
 
Les indicateurs représentatifs de chacune de ces trois dimensions, ci-dessous, sont chacun ramenés à des 
ƛƴŘƛŎŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ мΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩL5I-2 est la moyenne arithmétique des trois indices. 

¶ Éducation ou la capacité ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Υ part de la population de 15 
ans et plus non scolarisée diplômée du bac ou d'un diplôme d'études supérieures 

¶ wŜǾŜƴǳ ƻǳ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ pour atteindre un niveau 
de vie décent : médiane des revenus déclarés par unité de consommation (donc avant transferts) 

¶ {ŀƴǘŞ ƻǳ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ƭƻƴƎǳŜ Ŝǘ ǎŀƛƴŜ (être en bonne) : espérance de vie des 
deux sexes calculée sur une période de 5 ans 

[ΩL5I-2 est relativement élevé (figure 19) Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘŜǎǎƻƴ όлΣтоύΣ ǎŀǳŦ {ŀǊǘǊƻǳǾƛƭƭŜ 
όлΣротύΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ¸b ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ L5I-2 significativement bas, 
notamment autour de Bonnières-sur-Seine (0,378) et Mantes-la-Jolie (0,35).  
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ tƻƛǎǎȅ-Saint-Germain (0,67) et de Meulan-les-Mureaux (0,63) ont un IDH-2 
supérieur au niveau régional (0,57) mais on y retrouve également des disparités infra-territoriales et donc 
des communes défavorisées. 
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Figure 19 : Indicateur de développement humain-2 (IDH-2) des Yvelines Nord 
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½ƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ IDH-2 Education Santé Revenu 

Mantes-la-Jolie 0,544 0,455 0,604 0,574 

Meulan-les-Mureaux 0,627 0,562 0,681 0,640 

Poissy-Saint-Germain 0,667 0,676 0,668 0,656 

Montesson 0,733 0,763 0,705 0,732 
Source : IAU îdF, ORS, INSEE 2013 

3. Immigration, isolement, fragmentation sociale 

Fragmentation sociale 
Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǘǳŘŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ǎƻŎƛŀƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ 
la fragmentation sociale du territoire, construit par les chercheurs néozélandais, cherche à définir la stabilité 
ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
variables statistiques telles que :  

- Proportion de résidences principales Řƻƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŞƴŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł н 
ans,  

- tǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜ 
"propriétaire",  

- Proportion de personnes de 15 ans ou plus non mariées, 
- Proportion de personnes appartenant à un ménage non familial, 
- tǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ тл ŀƴǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ  
- Proportion de personnes de moins de 6 ans et de plus de 16 ans, 
- Proportion de personnes immigrées, 
- Proportion de personnes ǊŞǎƛŘŀƴǘ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ϦƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜϦΦ 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
corrélé avec le niveau de défavorisation. 
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En Yvelines Nord, on observe une situation contrastée enǘǊŜ ƭΩhǳŜǎǘ ƻǴ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Ł -0,4 et -0,8 et 
ƭΩ9ǎǘ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǇƻǎƛǘƛŦ Ł ҌмΣо Ŝǘ ҌлΣу   (figure 20). Mais, la carte montre que cet indice est plus élevé dans 
ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ : Mantes-la-Jolie (4,5), Meulan-en-Yvelines (3,5), 
Saint-Germain-en-Laye (3,2), Sartrouville (2,4).  
Cependant la partie nord-est du département est entièrement plus fragmentée et moins stable par rapport 
Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ 
Figure 20 : Indice de fragmentation sociale (2009) 

 
Source : Atlas de la santé mentale

NB : Des valeurs négatives indiquent un territoire « peu fragmenté », plus stable.  

Isolement et familles monoparentales 
La partie nord-Ŝǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩisolement (figure 21) avec une part 
ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ όнтΣм҈-zone Poissy-Saint-Germain, 
30,4%-ȊƻƴŜ aƻƴǘŜǎǎƻƴύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 
monoparentales au sein des familles avec enfant(s) (figure 22) dans les zones de Poissy-Saint-Germain (23%) 
et de Montesson (21,7%).  
/Ŝǎ ŘŜǳȄ ǘŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

Figure 21 : Part des ménages isolés 2016 

 

Figure 22 : Part des familles monoparentales au 
sein des familles avec enfant(s) 2016 

 
  Source : Insee, RP 2009-2016 

-0,8%

-0,4%

1,3%

0,8%

Indice de pragmentation sociale (2009)

Zone Mantes-la-Jolie Zone Meulan-les-Mureaux

Zone Poissy-Saint-Germain Zone Montesson

21,9% 22,9%

27,1%

30,4%

35,8%

Zone Mantes-la-Jolie Zone Meulan-les-Mureaux

Zone Poissy-Saint-Germain Zone Montesson

France

17,7%
18,9%

23,0%
21,7%

27,5%

Zone Mantes-la-Jolie Zone Meulan-les-Mureaux

Zone Poissy-Saint-Germain Zone Montesson

France



 

37 
 

Immigration et étrangers 
! ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ¸b όȊƻƴŜǎ tƻƛǎǎȅ-Sain-Germain, Montesson), la part des immigrés13 (figure 23-a) et la 
part des étrangers dans la population14 (figure 23-b) sont supérieures par rapport à la partie ouest et aux 
moyennes nationales. 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ aŀƴǘŜǎ-la-Jolie, Rosny-sur-Seine, les Mureaux sont 
ŀǳǎǎƛ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƳƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǾƛǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ 
peuvent avoir un impact sur la santé mentale.  
 
Figure 23 : Part de la population née Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ κ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмс

 Source : Insee, RP 2013-2016 

 
 

En résumé 
Le territoire des Yvelines Nord représente une situation socio-économique plutôt favorable. Cependant 
les inégalités infra-territoriales sont significatives avec des zones de fragilité en termes de précarité, 
notamment autour de Mantes-la-Jolie et des MureŀǳȄΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴ-2 montre 
également des disparités non négligeables.  
 
Le nord-est du département a une population très spécifique avec une part élevée des habitants nés à 
ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
sociale, la combinaison de ces facteurs étant associée à des besoins plus importants en termes de soins 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ 
territoire.  

 
 
 
 
  

                                                           
13 Selon la définition de l'Insee un immigré est une personne née étrangère à l'étranger et résidant en France, Source : Insee, RP 
2006-2011-2016 
14 Selon la définition de l'Insee un étranger est une personne qui réside en France et ne possède pas la nationalité française, soit 
qu'elle possède une autre nationalité (à titre exclusif), soit qu'elle n'en ait aucune (c'est le cas des personnes apatrides), Source : 
Insee, RP 2006-2011-2016 
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III. EQUIPEMENTS ET RESSOURCES SANITAIRES ET MEDICO-SOCIAUX 

 
1. Offre sanitaire de ville 
 
Médecins généralistes 
[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ κ!t[κ ŀǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ 5w99{ Ŝǘ 
ǇŀǊ ƭΩLw59{Σ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ ǉǳƛ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
la demande issue des communes environnantes.  
hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜs en Yvelines Nord 
(figure 24). [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ǊƻǳƎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎΦ  
 

Figure 24 : Accessibilité potentielle localisée aux médecins généralistes libéraux  

SNIIR-AM 2015, EGB 2013, CNAM-TS ; populations par sexe et âge 2013, distancier METRIC, INSEE ; traitements DREES 

 
Lecture : Compte tenu de la structure par âge de la population, les habitants de la zone de Mantes-la-Jolie 
ont accès en moyenne à 2,6 consultations ou visites de médecine par an, soit une offre inférieure à 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ όпΣмύ ŀǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎΦ 
 
Maisons de santé pluri-professionnelles 
Il y a 8 maisons de santé pluri-professionnelles dans le département des Yvelines : Le Mesnil le Roi, les 
Mureaux, Bouafle, Bréval, Mantes la Jolie, Chambourcy, Trappes, Condé sur Vesgre. Ces structures 
pluriprofessionnelles, de même que les communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS) peuvent 
ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜΦ 
A noter, les données ne sont pas disponibles au niveau national.  
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Soins primaires 
La carte suivante (figure 25) Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
ǎƻƛƴǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ όƳŞŘŜŎƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎΧύΦ  
[Ŝ ƴƻǊŘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳx soins de premiers 
ǊŜŎƻǳǊǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ ŀǾŜŎ Ƴƻƛƴǎ 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴΦ  
 

Figure 25 : Accès aux soins primaires

  
  

Offre de ville spécialisée 
Gériatres 
[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƎŞǊƛŀǘǊƛŜ Ŝǎǘ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƎŞǊƛŀǘǊŜǎ ŘŜ омΣф ǇƻǳǊ 
100 000 habitants âgés de plus de 65 ans en Yvelines (source : RPPS 2015).  

Psychiatres libéraux 
[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƭƛōŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǊŘ-est du département 
avec une accessibilité potentielle localisée /APL/ supérieure à la moyenne nationale (figure 26). Cependant 
ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǘŜƴŘ Ł ōŀƛǎǎŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ 
population car 53% des psychiatres libéraux sont hors secteur conventionnel en Yvelines.  

On constate également ǳƴ ƳƻƛƴŘǊŜ ŀŎŎŝǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴǘŜǎ-la-Jolie (2,3) et de 
Meulan-les-Mureaux (4,2). 
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Figure 26 : Accessibilité potentielle localisée aux psychiatres libéraux en 2013 

 
DREES : SNIIRAM, INSEE 

 
Psychologues libéraux 
On observe une densité de psychologues libéraux relativement importante dans les Yvelines par rapport au 
reste du territoire français avec 44 psychologues pour 100 000 habitants (figure 27). Cependant, il y a une 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ situation sociale précaire. 
 
Figure 27 : Densité de psychologues libéraux 
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Pédiatres libéraux 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳȄ ǇŞŘƛŀǘǊŜǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ (figure 28), on constate des zones 
ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴǘŜǎ-la-Jolie (1,4).   
 
Figure 28 : Accessibilité potentielle localisée aux pédiatres libéraux en 2013 
 

  
Source : Atlas de la santé mentale (RPPS) 

 
Pédopsychiatres libéraux et salariés 
En Yvelines, la densité de pédopsychiatres libéraux et salariés pour 100 000 jeunes de 0 à 14 ans est de 8,5, 
légèrement supérieure à la moyenne nationale (6,7 pour 100 000 jeunes de 0 à 14 ans) en 2016 (source : 
RPPS 2016).  
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƭƛōŞǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜΣ 
avec 50 % au minimum de postes de pédopsychiatre vacants. 
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2. Offre des établissements de santé autorisés en psychiatrie 
Dans les Yvelines Nord, il y a 4 établissements de santé avec une mission de psychiatrie de secteur dont 3 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ м ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ŘŜǳȄ ƘƾǇƛǘŀǳȄ ŘŜ ƧƻǳǊ Ŝǘ м 

structure postcure.  

Figure 29 : Listes des établissements de santé autorisés en psychiatrie en Yvelines  
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a. Offre des établissements de santé : ambulatoire 
On constate que les densités des CMP (figure 30) et des CATTP (figure 31) sont relativement faibles en 
Yvelines Nord liées aux caractéristiques des zones urbaines. On retrouve généralement moins de CMP, mais 
ŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ  
! ƴƻǘŜǊΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘΩǳƴ /atΣ ǎŀ ŘŜƴǎƛǘŞ 
en termes de personnel etc.  
 
Figure 30 : Densité de CMP 

  

Figure 31 : Densité de CATTP  
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TERRITOIRE DENSITE DE CMP DENSITE DE CATTP 

ZONE MANTES LA JOLIE (1) 1,7 0,8 

ZONE MEULAN-LES-MUREAUX (2) 3,6 0,9 

ZONE POISSY-SAINT-GERMAIN (3) 4,5 1,7 

ZONE MONTESSON (4) 2,1 0,5 

FRANCE (2015)  4,2 2,4 
Source : Données issues de la SAE (2017) 

 

Soins à domicile et actes ambulatoires hors des murs pour troubles sévères15 
Les densités des soins à domicile (figure 32) Ŝǘ ŘΩŀŎǘŜǎ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜǎ ƘƻǊǎ ƭŜǎ ƳǳǊǎϝ (figure 33) pour troubles 

sévères (18-64 ans) sont faibles dans le nord des Yvelines par rapport aux moyennes nationales, excepté 

dans la zone de Meulan-les-aǳǊŜŀǳȄΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ŜŦŦƻǊǘ Ł ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 

des établissements de santé.  

* hors lieux de soins : au domicile de la personne ou dans les établissements médico-ǎƻŎƛŀǳȄΧ

Figure 32 : Densité de soins à domicile pour les 
personnes suivies pour des troubles sévères 
 

 

Figure 33 Υ 5ŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘŜǎ ambulatoires « hors 
les murs » pour les personnes suivies pour des 
troubles sévères 

TERRITOIRE 

DENSITE DES SOINS A 
DOMICILE POUR 

TROUBLES SEVERES  
(18-64 ANS) 

DENSITE 5Ω!/¢9{ !a.¦[!¢hLw9{ 
HORS DES MURS POUR 

TROUBLES SEVERES 
(18-64 ANS) 

ZONE MANTES-LA-JOLIE 2,5 3,5 

ZONE MEULAN-LES-MUREAUX  17,6 18,3 

ZONE POISSY-SAINT-GERMAIN 0,7 3,1 

ZONE MONTESSON 4,0 6,4 

FRANCE 16,0 23,9 
 Source : Données issues du Rim-P (2016), Insee 

                                                           
15 Troubles sévères : psychotiques, bipolaires ou dépressifs sévères 
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b. Places ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ 
100 000 habitants de 16 ans ou plus dans le nord des Yvelines, par rapport à la France (figure 34). 
 
Figure 34 Υ 5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ нлмт

 

TERRITOIRE 

DENSITE DE PLACES 
5ΩIh{tL¢![L{!¢Lhb 

PARTIELLE EN 
PSYCHIATRIE 

GENERALE (+16 ANS) 

ZONE MANTES-LA-
JOLIE 

20,8 

ZONE MEULAN-
LES-MUREAUX 

14,2 

ZONE POISSY-
SAINT-GERMAIN 

31,2 

ZONE 
MONTESSON 

21,9 

FRANCE (+16 ANS) 37,3 (2015) 

Source : Données issues de la SAE (2017), Insee

ŎΦ tƭŀŎŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭƛǘǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ (figure 35), le territoire des Yvelines 
Nord compte moins de lits par habitant que le niveau national. La densité de lits en hospitalisation temps 
plein en psychiatrie générale pour les établissements publics et privés est inférieure à 55,3 lits pour 100 000 
habitants de 16 ans ou plus en Yvelines Nord, ce qui est très faible par rapport à la moyenne française (80,5 
lits en France en 2015), pouvant indiquer un engagement fort dans le virage ambulatoire.   
[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭƛǘǎ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ǘŜƳǇǎ ŎƻƳǇƭŜǘ όŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎΣ ǇƻǎǘŎǳǊŜΧύ (figure 36) est 
également très inférieure au niveau national (13,3 lits en France en 2015).  

Figure 35 : Densité de lits hospitalisation temps 
plein (public et Espic) 2017  

 

Figure 36 : Densité de lits/places hospitalisation 
en alternative temps complet 2017 
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TERRITOIRE 

DENSITE DE LITS 
5ΩIh{tL¢![L{!¢Lhb TEMPS PLEIN 

(PUBLICS+ESPIC) EN PSY G (+16 
ANS)  

DENSITE DE LITS 
5ΩIh{tL¢![L{!¢Lhb EN 

ALTERNATIVE TEMPS COMPLET EN 
PSY G (+ 16 ANS) 

ZONE MANTES-LA-JOLIE 39,9 11,6 

ZONE MEULAN-LES-
MUREAUX 

66,3 0 

ZONE POISSY-SAINT-
GERMAIN 

46,8 8,9 

ZONE MONTESSON 34,4 3,1 

FRANCE (2015) 80,5 13,3 
Source : Données issues de la SAE (2017), Insee 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǊƛǾŞŜ ƴƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛǎŞŜΣ ƛƭ ȅ ŀ нпн ƭƛǘǎ Ŝǘ рл ǇƭŀŎŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ 

Yvelines.  

Figure 37 : ¢ŜƳǇǎ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ όнлмрύ 
Malgré des capacités de prise en charge à temps complet limitées, il y a une bonne accessibilité géographique 
en Yvelines Nord. En effet, le temps moyen est moins ŘŜ ол ƳƛƴǳǘŜǎ Ŝƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ  
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d. Ressources sanitaires en psychiatrie générale 
Les établissements du nord Yvelines sont aussi bien dotés que le niveau national (10,8) en termes 
ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ κ9¢tκ ŘŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜǎ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ млл 000 habitants âgés de plus 
16 ans (figure 38-ŀύΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩ9¢t ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǎƻƛƎƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ όŦƛƎǳǊŜ оу-b) 
est largement inférieure à la moyenne nationale (156,4). Cela peut être en partie lié au moindre nombre de 
ƭƛǘǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴΦ 

Figure 38 Υ 5ŜƴǎƛǘŞ ŘΩ9¢t ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ млл 000 habitants (+16 ans) 

 
Données issues de la SAE (2017), quantités calculées à partir des données nationales 
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3. Offre des établissements de santé en psychiatrie infanto-juvénile 
  
Figure 39 : Densité de CMP ou unités de consultation en psychiatrie infanto-juvénile pour 100 000 
habitants de 0 à 16 ans 
!ǳ ƴƻǊŘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ /at ƻǳ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƛƴŦŀƴǘƻ-
juvénile est inférieur au niveau national. 

 
 
Lecture : Il y a 2,8 CMP en psychiatrie infanto-juvénile pour 100 000 habitants de 0 à 16 ans dans la zone 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴǘŜǎ-La-Jolie. 
 
Figure 40 : Densité de CATTP en psychiatrie infanto-juvénile pour 100 000 habitants de 0 à 16 ans 
La densité de CATTP en psychiatrie infanto-juvénile est également faible par rapport à la moyenne française 
en Yvelines Nord. 
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Figure 41 Υ 5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƛƴŦŀƴǘƻ-juvénile pour 100 000 
habitants de 0 à 16 ans 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊie infanto-juvénile, le nord Yvelines est moins bien 
doté par rapport à la moyenne nationale.  

 
 
Figure 42 Υ 5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭƛǘǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƛƴŦŀƴǘƻ-juvénile pour 100 000 
habitants de 0 à 16 ans 
Des capacités de prises en charge en hospitalisation temps plein sont supérieures dans les zones de 
Montesson et de Meulan-les-Mureaux au niveau national. Toutefois, le Centre Hospitalier Théophile Roussel 
est un établissement bi-départemental accueillant aussi les patients des 4 intersecteurs de psychiatrie 
infanto-juvénile du département des Hauts-de-Seine et doté d'une unité mères-bébés non sectorisée 
répondant à un besoin régional et les places en hospitalisation complète du CHIMM sont destinées 
également aux territoires du CHFQ et du CHIPSG. 
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¦ƴƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ 
Lƭ ȅ ŀ по ǳƴƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Řŀƴǎ оу ŎƻƭƭŝƎŜǎ Ŝǘ ƭȅŎŞŜǎ όон 

collèges, 5 lycées, 1 lycée professionnel) en Yvelines Nord, dont : 

¶ 1 pour troubles envahissants du développement 

¶ 33 pour troubles des fonctions cognitives ou mentales 

¶ 7 pour troubles spécifiques du langage et des apprentissages 

¶ 1 pour TFM troubles des fonctions motrices 

¶ 1 pour troubles de la fonction visuelle 

Figure 43 Υ bƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ό¦[L{ύ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ  

 
Zone Mantes-

la-Jolie 
Zone Meulan-
les-Mureaux 

Zone Poissy 
Zone 

Montesson-
Saint-Germain 

ULIS : Troubles envahissants du 
développement 

0 0 0 1 

ULIS : troubles des fonctions 
cognitives ou mentales 

10 6 7 10 

Source : ONISEP (dernière mise à jour : 29 août 2019) 

 

En résumé 
9ƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ les zones, mais elle reste moindre 
comparée au niveau national. Des départs en retraite récents laissent craindre des chiffres plus alarmants 
encore. 
[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΦ 
 
On constate une ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƭƛōŞǊŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ 
(53% hors secteur 1) et une densité de psychologues libéraux également abondante dans le département 
(44 pour 100 000 habitants). Cette offre parait mal repartie sur le territoire. 
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛǘs ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜs de temps partiel est inférieur au 
taux national.  
[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ  
Le développement de « ƭΩ!ƭƭŜǊ ǾŜǊǎ η Ŝǎǘ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
Des capacités de prise en charge à temps complet sont limitées, mais il y a une bonne accessibilité 
géographique, et peuvent indiquer un engagement du territoire dans le virage ambulatoire.  
En termes de la densité de personnels socio-éducatifs, les établissements du nord Yvelines sont beaucoup 
moins bien dotés par rapport au niveau national.  

En ce qui concerne la psychiatrie infanto-ƧǳǾŞƴƛƭŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘ Ŝǎǘ très faible 
comparée à la moyenne nationale. Des capacités de prise en charge à temps partiel sont limitées.  
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭƛǘǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ aŜǳƭŀƴ-les-Mureaux et de 
Montesson est relativement élevée. Mais les chiffres ne correspondent pas à la situation réelle car les lits 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ IƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ aŜǳƭŀƴ-les-Mureaux sont 
destinés à accueillir la population des zones de Mantes-la-Jolie et de Poissy. Aussi, le Centre Hospitalier 
Théophile Roussel prend en charge une partie de la population du département des Hauts-de-Seine. 
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4. Offre communautaire  

a. UNAFAM - Union nationale de familles et amis de personnes malades et/ou handicapées psychiques 
9ƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ƛƭ ȅ ŀ ф ŀƴǘŜƴƴŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¦b!C!a Ŝǘ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ tǊƻǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ tǊƻŦŀƳƛƭƭŜΦ /Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ 

permettent à environ 98 bénévoles d'être proches des 620 familles adhérentes dans les Yvelines (source : 

www.unafam.org).   

b. DǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜ  
[ŀ ƭƻƛ Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нллр ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ 
personnes hanŘƛŎŀǇŞŜǎ ǇǊŞǾƻƛǘΣ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ п Ŝǘ ммΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ζ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜ 
» dans un but tant de prévention que de compensation du handicap.  
La circulaire DGAS/3B n°2005-418 du 29 août 2005 relative aux modalités de conventionnement et de 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘŜ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ 
GEM dans son annexe 1 « ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘŜ 
troubles psychiques ».  

Les objectifs des GEM sont de :  

- .ǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎƻƭƛǘǳŘŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ 
- {ǘƛƳǳƭŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ  
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŀƛŘŜΣ ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ 
- Faciliter les relations entre les participants et la communauté environnante 

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ƻǳ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜǎ16. 

Lƭ ȅ ŀ р ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜ κD9aκ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 
ŘΩǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎonnes par GEM, soit un total de 180 à 220 adhérents.   
V Les Mureaux 
V Poissy 
V Conflans-Sainte-Honorine 
V Mantes-la-Ville 
V Sartrouville  

 
  

                                                           
16 http://www.unafam.org/Les-GEM.html 
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c. Conseils locaux de santé mentale  
Le CLSM est une instance de concertation et de 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ǎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΣ 
présidée par un élu local, co-animée par la 
psychiatrie publique, intégrant les usagers et les 
aidants ainsi que tous les autres acteurs concernés 
par la santé mentale. Il a pour objectif de définir et 
mŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
mentale des populations concernées. Le CLSM 
permet une approche locale et participative 
concernant la prévention et le parcours de soins17. 
Le CLSM doit favoriser le décloisonnement de la 
santé mentale et des politiques publiques au 
niveau local. 
Il constitue le volet santé mentale des contrats 
locaux de santé et des contrats de ville.  

En Yvelines, il y a 8 CLSM et dont 5 comportent des 
quartiers prioritaires de la politique de la ville 
(QPV). Le taux de couverture actuelle est de 45% 
de la population.  
Ĕ Volonté du CGET (Commissariat Général à 
ƭΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ Ŝǘ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜǎ 
de la Santé de généraliser les CLSM à tous 
les QPV (circulaire 30.09.2016) 
 

Ĕ Taux de couverture 75% de la population 
en QPV

Les objectifs stratégiques assignés aux CLSM (cahier des charges régional 2018) 
V Organiser un diagnostic local de la situation en santé mentale 

V CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci 

V 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ 

V CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 

V Contribuer à la déstigmatisation des personnes concernées par les troubles psychiques 

Ĕ Promouvoir et développer la participation des usagers et leurs aidants aux actions 
[Ŝǎ /[{a ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ Ł ƭŀ ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ des 
Projets territoriaux de santé mentale. 
 

Le déploiement en Yvelines Nord 
En Yvelines Nord, il existe actuellement deux conseils locaux de santé mentale (Sartrouville et Les Mureaux) 
malgré des problématiques de santé mentale prégnantes du territoire. Les projets de création de deux autres 
CLSM sont en cours à Mantes-La-Jolie et à Poissy. Le déploiement reste insuffisant au regard de la 
population.  
  

                                                           
17 http://clsm-ccoms.org/quest-ce-quun-clsm/definition-du-clsm/ 
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5. Offre médico-sociale 
Les données nationales sont limitées pour les structures sociales et médico-sociales.  

a. Offre médico-ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ 
Le département des Yvelines est globalement mal doté en termes de structures médico-sociales par rapport 
à la moyenne nationale (figure 44-a).  
On note un nombre élevé de FAM, mais ce nombre reste insuffisant pour répondre aux besoins des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘŜ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎ ŎŀǊ ǳƴ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ Ŝǎǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜs se 
ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŀŘŞquate ou à charge des 
familles à domicile. Aussi, on constate que seulement 33,5% des places en FAM dédiées au handicap 
psychique des Yvelines sont installées sur le nord du département (source MDPH 78).  
Figure 44-a : Nombre de places installées en établissement et services médicosociaux pour 100 000 
habitants de 20 et plus 

 Yvelines Ile-de-France France 

En SAMSAH 13,1 17,9 20,3 

En SAVS 48,5 33,1 79,2 

En ESAT 199,8 188,4 240,4 

En Foyers de vie (FV) Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ (FH) 59,4 51,3  103,3 

En FAM 101 56,8 60,9 

En MAS 44,7 46,5 58,6 
Source : FINESS ς 2017 

Le graphique suivant (figure 44-b) montre la répartition des places en structures médico-sociales par type 
de handicap.   hƴ ƴƻǘŜ ǉǳΩiƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ (autisme, psychique) en foyers 
de vie (FD±ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŞŜǎ όa!{ύ sur le territoire YN. Il y a très peu de places 
qui sont uniquement destinées aux troubles psychiques.  

Lecture : En Yvelines Nord il y a 75 places en FAM qui sont ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩautisme, 175 places à la déficience 
ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ κ ƻǳ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ Ŝǘ мнн ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ŘΩautres types de handicap (surdité, moteur, malvoyance, 
déficience intellectuelle etc.) 
 
Figure 44 -b Répartition de s places par type de handicap  en Yvelines Nord  et en Yvelines 

 
Source : MDPH 78 ς 2019 

*autres : déficience intellectuelle, surdité, malvoyance, moteur, polyhandicap, TSL 
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Figure 44 -Ã ,ÅÓ ÁÄÕÌÔÅÓ ÅÎ ÁÔÔÅÎÔÅ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ ɉÔÏÕÔ ÈÁÎÄÉÃÁÐɊ 

 
Yvelines Nord (Seine Aval + 

Boucle de Seine) 
Yvelines 

CƻȅŜǊ ŘŜ ǾƛŜκ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƧƻǳǊ 131 283 

FAM 211 385 

MAS 74 131 

ESAT 383 629 

CƻȅŜǊ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 111 215 

TOTAL 910 1 643 
Source : MDPH 78 ς mars 2019 

La densité de places pour les personnes en situation de handicap (figure 45) du département des Yvelines 

est inférieure à la moyenne nationale et légèrement supérieure à la moyenne régionale.  

Figure 45 : Synthèse de l'offre en établissements et services médicosociaux (2017) pour 100 000 
habitants de 20 ans et plus  

Yvelines Ile-de-France  France 

Densité places d'hébergement PH 205,1 154,6 222,8 

Densité places d'accompagnement PH 61,7 51 99,5 

Densité places d'insertion prof. PH 199,8 188,4 240,4 
Source : FINESS ς 2017 

Logements accompagnés 
En Yvelines, il y a très peu de logements 
accompagnés (figure 46) : 7,3 logements pour 
100 000 habitants de plus de 20 ans contre 22 en 
France.  

 
 
 

Figure 46 : Densité de logements accompagnés 
pour 100 000 habitants de 20 ans et plus 

 
Source : FINESS ς 2014 

Hébergement social 
[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ (figure 47) est également faible pour le département comparée 
aux niveaux régional et national.  

Figure 47 Υ 5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ dont les plŀŎŜǎ ŘΩI{ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŀǎƛƭŜ 

 
Source : FINESS, DJRCS, DGCS, Scoresanté -2014 
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b. Logements sociaux  
En Yvelines Nord, il y a 63 134 logements locatifs sociaux, soit environ 81 logements pour 1000 habitants. 
(Source : RPLS18 2018).  
 

tƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ /I¦Σ I¦!{ Ŝǘ /Iw{ 
En Yvelines Nord, le nombre de places en CHU, 
HUAS et CHRS pour 1000 habitants (figure 48) est 
inférieur à la moyenne régionale (2,3), notamment 
dans les zones de Mantes-la-Jolie (0,6) et de 
Meulan-les-Mureaux (0,2).  
 

*CHU : Centre d'Hébergement d'Urgence 

**HUAS : Hébergement d'Urgence avec Accompagnement 
Social 

***CHRS : Centre d'Hébergement et de Réinsertion Sociale 

 

Figure 48 Υ 5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
(CHU, HUAS et CHRS)  pour 1000 habitants en 
Yvelines Nord 

 
Source : Socle de données au 31/12/2018, DRIHL

Places en logements adaptés (PF, FJT, FTM et RS) 
En termes de logements adaptés pour 1000 
habitants (figure 49), le territoire YN a une densité, 
largement inférieure aux moyennes 
départementale (5) et régionale (7).  
Dans les zones de Meulan-les-Mureaux et de 
aƻƴǘŜǎǎƻƴΣ ƛƭ ȅ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘΩм ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ pour 
1000 habitants. 
PF : Pensions de Familles 
FJT : Foyers de Jeunes Travailleurs (dont Résidences 
Sociales-Foyers Jeunes Travailleurs : RS-FJT) 
FTM : Foyers de Travailleurs Migrants  
RS : Résidences Sociales (hors Résidences Sociales-Foyers 
Jeunes Travailleurs : RS-FJT 

Figure 49 : Densité de places en logements 
adaptés (PF, FJT, FTM et RS) pour 1000 habitants 
en Yvelines Nord 

 
Source : Socle de données au 31/12/2018, DRIHL 

 
Intermédiation Locative 
[ΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ǎƻŎƛŀƭ όƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀƎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘύΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ la relation entre le 

locataire et le bailleur. Elle repose sur un principe solidaire : les logements sont loués à des ménages en 

ƎǊŀƴŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΣ ǎƻǊǘŀƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 

marché19. 

Le graphique suivant (figure 50) montre que ce 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ 

développé dans la partie ouest du territoire YN 

avec seulement 1,5 places en intermédiation 

locative pour 100 000 habitants à Mantes-la-Jolie 

et 1,5 pour 10 000 habitants à Meulan-les-

Mureaux contre 1,8 pour 1000 habitants en IDF.  

 

                                                           

18 Répertoire des logements locatifs des bailleurs sociaux  

19 www.cohesion-territoires.gouv.fr 

Figure 50 : Densité de places en Intermédiation 

Locative en Yvelines Nord 

 
Source : Socle de données au 31/12/2018, DRIHL 
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c. Offre médico-ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ 
[ΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-sociale pour les personnes âgées est plutôt faible dans le département des Yvelines.  
Il y a 43,6 places en EHPAD pour 1000 habitants âgés de plus de 65 ans en Yvelines, contre 52,3 en France 
en 2015.   
Figure 51 : Densité de places en SSIAD et SPASAD 

pour 100 000 habitants de 65 et plus 

 
*SSIAD : services de soins infirmiers à domicile 

*SPASAD : Service Polyvalent d'Aide et de Soins À Domicile 
Source : Finess 2015 

Figure 52 : Densité de SAAD pour 100 000 

habitants de 65 et plus 

 
*SAAD : Services d'Aide et d'Accompagnement à Domicile 

Source : Finess 2015 

Figure 53 Υ 5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ tƾƭŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ Soins Adaptés pour 100 000 habitants de 65 et plus 

 
Source : Finess 2015 

d. Offre médico-ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-sociale pour les enfants, le département des Yvelines représente une faible densité 
par rapport au niveau national.  

 
Figure 54-a : Densité de structures CAMSP pour 
100 000 habitants de 0 à 6 ans 

 
CAMSP : Centres d'Action Médico-Sociale Précoce,  

Source : FINESS, INSEE ς 2015 

 
Figure 54-b : Densité de structures CMPP pour 
100 000 habitants de 0 à 20 ans 

 
CMPP : centre médico-psycho-pédagogique,  

Source : FINESS, INSEE ς 2015 

Places en ITEP (Instituts thérapeutiques éducatifs et pédagogiques) 
En Yvelines, il y a moins de places ITEP pour 

100 000 habitants de 6 à 18 ans par rapport aux 

moyennes régionale et nationale (figure 55).  

Il y a 37 places en ITEP dédiées aux troubles de 

comportement dans le nord du département, soit 

30% du total des Yvelines (figure 58). 

 

Figure 55 : Densité de places ITEP pour 100 000 
habitants de 6 à 18 ans 

 
Source : FINESS, INSEE ς 2015
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Places en IME (Institut médico-éducatif)
Le département des Yvelines compte 484 places 

en IME pour 100 000 habitants de 6 à 20 ans 

(figure 56), ce qui est supérieur au niveau régional 

(437,9) et inférieur à la moyenne nationale 

(577,8).  

On dénombre seulement 163 places dédiées à 

ƭΩŀǳǘƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ 

comportement sur 1745 places totales dans 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ (figure 58).  

Figure 56 : Densité de places IME pour 100 000 
habitants de 6 à 20 ans 

 
 Source : FINESS, INSEE ς 2015

 

Selon les données de la MDPH 78, il y a 309 enfants qui ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩIME en Yvelines, dont 196 dans le 

nord du département en mars 2019. 

Places en SESSAD (Service d'éducation spéciale et de soins à domicile) 
Il y a 256,7 places en SESSAD pour 100 000 

habitants de 0 à 20 ans en Yvelines (figure 57), 

dont 37% sont dédiées au handicap psychique 

(figure 58).  

Figure 57 : Densité de places SESSAD pour 
100 000 habitants de 0 à 20 ans 

Source : FINESS, INSEE ς 2015 

Figure 58 : Répartition des places par type de handicap en Yvelines Nord et en Yvelines  

 
Source : MDPH 78-2019 

En résumé 
9ƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ ƛƭ ȅ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƳŞŘƛŎƻ-sociales pour accompagner et / ou accueillir les 
enfants, adolescents, adultes et personnes âgées par rapport au niveau national.  

En ce qui ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǇŜǳ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘǊƻǳōƭŜǎ 
ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎ ƻǳ Ł ƭΩŀǳǘƛǎƳŜΦ  

Les données de la DRIHL (Direction Régionale et Interdépartementale de l'Hébergement et du Logement) 
sur les logements sociaux montrent que cette offre moindre est également mal répartie en infra 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό/I¦Σ 
HUAS, CHRS) particulièrement basses au nord-ouest du département malgré la situation précaire 
préoccupante sur le territoire.  

En termes de lΩƻŦŦǊŜ ƳŞŘƛŎƻ-sociale pour les enfants, on dénombre moins de places en Yvelines par 
rapport à la moyenne nationale et seulement 9% des places en IME et 37% des places en SESSAD sont 
destinées à accueillir les enfants et adolescents en situation de handicap psychique.    
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IV. CARACTERISTIQUES SANITAIRES ET RECOURS AUX SOINS PSYCHIATRIQUES 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ 
population générale, ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΦ 
 
1. Prévalence « traitée »  
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ wŞƎƛƳŜ DŞƴŞǊŀƭ κwDκ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 
(18-сп ŀƴǎύ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ ǘŀǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊΣ ƭΩŀŘŘƛŎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ 
psychotiques et les déficiences mentales (figure 59). 
 
A noter les données statistiques ne permettent pas de déterminer la raison de ces écarts entre les moyennes 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǇǊŞǾŀƭŜƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ǇŜǳǘ ǎƻƛǘ şǘǊŜ ƭŜ ǊŜŦƭŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǇǊŞǾŀƭŜƴŎŜ 
des troubles en poǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǎƻƛǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ōŀǊǊƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ όŎŜ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ƭŀƛǎǎŜǊ 
ǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞΣ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭύ ǎƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 
 
Figure 59 : Taux de personnes prises en charge 
ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ 

 
Source : SNIIRAM - 2015 

Figure 60 : Consommation de médicaments (% 
bénéficiaires RG 18-64 ans) 

 
Source : SNIIRAM ς 2015 
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2. Suicide et mortalité 

Le département des Yvelines a un taux de mortalité par suicide inférieur (11,44) au niveau national (15,53) 
pour 100 000 habitants (figure 61), Ƴŀƛǎ ŎŜ ǘŀǳȄ ǊŜǎǘŜ ŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ par rapport à ses 
voisins franciliens. Une vigilance spécifique à mettre en place dans cette partie du territoire.  

Figure 61 : Taux de mortalité par suicide pour 100 000 habitants 

 
Le taux de recours (18-64 ans) pour tentative de suicide est de 0,9 en Yvelines contre 1,5 en France (PMSI-
MCO-2015).  
 
Le taux de recours pour tentative de suicide des 65 ans et plus est de 4,1 pour 10 000 habitants en Yvelines, 
inférieur à la moyenne française (5,4) en 2015.  
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ǎǳƛŎƛŘŜ ŘŜǎ мн-18 ans est de 9,2 pour 10 000 habitants de 12 à 18 
ans en Yvelines, également inférieur au taux national (16,1) en 2015. 
 
Figure 62 : Tentative de suicide 

Indicateurs Yvelines France 

Taux de mortalité par suicide (période 2010-2013) 11 ,44 15,53 

Taux de recours (18-64 ans) pour tentative de suicide (2015) 0,9 1,5 

Taux de recours pour tentative de suicide des 65 ans et plus pour 
10 000 habitants (2015) 

4,1 5,4 

¢ŀǳȄ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ǎǳƛŎƛŘŜ ŘŜǎ мн-18 ans 
(2015) 

9,2 16,1 

Source : PMSI-MCO-2015 
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3. Recours aux soins aux psychiatres libéraux 
Le taux de recours aux psychiatres libéraux est relativement important dans les Yvelines (figure 63), avec 
sans doute des disparités infra territoriales.  

Figure 63 : Taux de recours aux psychiatres libéraux, 2015 
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4. Recours aux soins pour les troubles fréquents et modérés (18 à 64 ans) 
Les troubles mentaux fréquents et modérés considérés ici comprennent : les troubles liés aux addictions, les 
ǘǊƻǳōƭŜǎ ƴŞǾǊƻǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊΦ [Ŝǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŞǇǊŜǎǎƛŦǎ ǎŞǾŝǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎ dans ce groupe. 
 
En Yvelines Nord, on constate un faible recours aux établissements de santé pour les troubles fréquents et 
modérés, que ce soit en ambulatoire ou à temps plein (figure 64-a).  
Le recours aux établissements privés est assez important dans le département, sauf Montesson (figure 64-
c)   et il est 2 fois supérieur au recours vers le secteur public dans la zone de Mantes la Jolie (figure 64-b). 
 
A signaler que le taux de recours aux établissements publics reste inférieur à la moyenne nationale au nord 
des Yvelines.  
 
Figure 64 Υ ¢ŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ǝƭƻōŀƭ Ŝƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ ǇƻǳǊ мллл 
habitants de 18 à 64 ans  
 
a. Tout établissement                          b. Public ou Espic                                    c. Privé 

   
 

 
Données issues du Rim-P 2016, quantités calculées à partir des données nationales 
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[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ (figure 65) est relativement faible dans les Yvelines 
bƻǊŘΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƭƛōŞǊŀƭΦ  
 
Figure 65 : Taux de recours ambulatoire en établissement de santé pour troubles de l'humeur pour 1 000 
habitants (18-64 ans) 

  
Données issues du Rim-P 2016, quantités calculées à partir des données nationales 

[Ŝ ǘŀǳȄ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ŝƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ (figure 66) pour 
1000 habitants de 18 à 64 ans est globalement bas dans le département des Yvelines., notamment dans les 
zones de Mantes-la-Jolie (1), de Poissy Saint-Germain (1,2) et de Montesson (1,3).  

Figure 66 : Taux standardisé de recours en hospitalisation temps plein pour troubles de l'humeur pour 1 
000 habitants (18-64 ans) 

 
Données issues du Rim-P 2016, quantités calculées à partir des données nationales 
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En Yvelines Nord, la part de la file active suivie exclusivement en ambulatoire (figure 67) pour troubles de 
ƭΩƘǳƳŜǳǊ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻnale (77,3%) sauf dans la zone de Montesson (83%). 
 
Figure 67 Υ tŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭŜ ŀŎǘƛǾŜ ǎǳƛǾƛŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ 

 
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмсΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 

 
[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ ŀȅŀƴǘ Ŝǳ ǳƴŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ 
(figure 68) est relativement élevée dans le nord des Yvelines sauf dans la zone de Meulan-les-Mureaux 
(11,4%). 

 
Figure 68 : Part des monoconsultants en ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƭŜ ŀŎǘƛǾŜ 

 
Données issues du Rim-P 2016, quantités calculées à partir des données nationales 
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5. Recours aux soins pour les troubles sévères et persistants (18-64 ans) 
Les troubles mentaux sévères et durables considérés ici comprennent : les troubles psychotiques, les troubles 
bipolaires, les troubles dépressifs sévères, ainsi que les troubles mentaux organiques, les retards mentaux et 
les troubles envahissants du développement.  
 
En Yvelines Nord, le taux de recours aux établissements de santé (figure 69-a) que ce soit en ambulatoire ou 
à temps plein, est faible pour les troubles sévères et persistants sauf dans la zone de Montesson où il 
ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǘŀǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ  

Le rôle du secteur privé est non négligeable pour la prise en charge des troubles sévères et persistants dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ (figure 69-c), ƳşƳŜ ǎƛ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǎΩeffectue majoritairement vers les établissements publics. 
/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊΣ ŎΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ aŀƴǘŜǎ ƭŀ WƻƭƛŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ 
secteur privé semble jouer un rôle plus important. 
 
Figure 69 : Taux de recours global en établissement de santé pour troubles sévères et persistants pour 
1000 habitants (18-64 ans) 
a. Tout établissement                        b. Public et Espic                                     c. Privé 

   

 
Données issues du Rim-P 2016, quantités calculées à partir des données nationales 
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En Yvelines Nord, le recours aux établissements (figure 70) est également faible pour troubles sévères et 
persistants, que ce soit en ambulatoire ou à temps plein, corroborant ainsi les données de prévalence traitée 
ŘŜ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ-Maladie.  
Le taux de recours ambulatoire (figure 70-a) est particulièrement faible dans la zone de Mantes-la-Jolie, alors 
que ce territoire présentait des indicateurs contextuels plutôt défavorables. (Plusieurs hypothèses : recours 
vers la ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƭƛōŞǊŀƭŜ Κ wŜƴƻƴŎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜΧ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ΚΦΦΦύ 
 
Figure 70 : Taux de recours standardisé en établissement de santé (ambulatoire/ hospitalisation partielle 
/ hospitalisation temps plein) pour des troubles psychotiques, bipolaires, dépressions sévères pour 1 000 
habitants de 18 à 64 ans 
 
a. Ambulatoire                                         b. Hospitalisation partielle               c. Hospitalisation temps plein 
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6. Hospitalisation pour les troubles fréquents et modérés 
En Yvelines Nord, les admissions via les urgences sont relativement réduites pour les troubles fréquents et 

modérés sauf la zone de Meulan-les-Mureaux (figure 71)Σ Ƴŀƛǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

largement supérieure à la moyenne nationale (figure 72). Notamment au CHIPSG où elle est deux fois 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ Ł aŀƴǘŜǎ ƻǴ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ {ΩŀƎƛǘ-ƛƭ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ 

inadéquates ou de problème de recueil des données ?  

Figure 71 : PaǊǘ ŘŜǎ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ

  
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмсΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 

 
Figure 72 Υ 5ǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ 

 
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмсΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 
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Le taux de ré hospitalisation (figure 73) Ł мр ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ 

taux national à part au CHIPSG où il est légèrement supérieur, et le taux de ré hospitalisation à 30 jours est 

ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǘŀǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ƛƴŦǊŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŀǳ CHIMM et au CHTR ce taux est 

bien inférieur au taux national. 

Figure 73 Υ ¢ŀǳȄ ŘŜ ǊŞ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ 

 
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмсΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 

 

Lecture Υ сΣо҈ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞǎ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ ǎƻƴǘ ǊŞƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞǎ ǎƻǳǎ мр 

jours dans la zone de Mantes-la-Jolie.  
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7. Hospitalisation pour les troubles sévères et persistants 
En Yvelines Nord, les admissions via les urgences sont inférieures au taux national pour les troubles sévères 

et persistants (figure 74). /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǇŀǊ 

rapport au niveau national exceptée dans la zone de Montesson (figure 75). A souligner le taux 

particulièrement élevé à Mantes qui interroge sur les hospitalisations inadéquates et ou la qualité du recueil. 

Figure 74 : Part des admissions par les urgences pour troubles sévères et persistants 

  
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 2016, quantités calculées à partir des données nationales 

 
Figure 75 Υ 5ǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘǎ
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Le taux de ré hospitalisation à 30 jours (figure 76) Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ tƻƛǎǎȅ-Saint-Germain. En effet, plus de 50% des patients sont ré hospitalisés dans 

les 30 jours suite à une première hospitalisation en Yvelines Nord, ce qui est supérieur à la moyenne 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όммΣм҈ύΦ ¦ƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǊŞ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞΣ ǇŀǊŀƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŜȄŎŜǎǎƛŦ Ŝǘ ƻƴ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

Řǳ ǊŜŎǳŜƛƭΣ ƻǳ ōƛŜƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōƛŀƛǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ пуƘ ?     

Figure 76 : Taux de ré hospitalisation pour troubles sévères et persistants
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A noter, il y a des limites dans le recueil des données. Les statistiques ne permŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ 

des hospitalisations séquentielles, et hospitalisations programmées ou non programmées. 

La part des personnes hospitalisées exclusivement à temps plein (figure 77) parmi les personnes suivies en 
établissement de santé pour un trouble mental sévère est plutôt élevé dans le nord des Yvelines, notamment 
dans la zone de Mantes-la-Jolie (22,2%) 
Figure 77 : Part de la file active exclusivement hospitalisée à temps plein pour des troubles sévères et 
persistants 
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[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƭƻƴƎ ŎƻǳǊǎ (figure 78) est inférieur à la moyenne nationale (1,8%) dans les zones 
de Mantes-la-Jolie (CHFQ-1.5%) et de Poissy-Saint-Germain (CHIPS-0,9%) 
Ce taux est relativement élevé pour la zone de Meulan-les-Mureaux (2,2%). En effet, le Centre Hospitalier 
Meulan-les-aǳǊŜŀǳȄ ŀ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƭƻƴƎ ŎƻǳǊǎ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŞƎalement la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ICvΦ  

Figure 78 Υ ¢ŀǳȄ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƭƻƴƎ ŎƻǳǊǎ όҗнфн ƧƻǳǊǎύ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘǎ 

 
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмпΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ à partir des données nationales 

Lecture Υ мΣр҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘǊƻǳōƭŜ ǎŞǾŝǊŜ ƻƴǘ Ŝǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ нфн ƧƻǳǊǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ aŀƴǘŜǎ-la-Jolie.  
  

1,5%

2,2%

0,9%

1,8% 1,8%

Taux d'hospitalisation au long cours pour 
TMS

CHFQ

CHIMM

CHIPSG

CHTR

France



 

70 
 

8. Taux de recours aux soins sans consentement pour 100 000 habitants âgés de 18 ans ou plus 
Le taux de recours aux soins sans consentement pour 100 000 habitants âgés de 18 ans ou plus, quel que 
soit le mode légal, (figure 79) est globalement faible au nord des Yvelines sauf la zone de Montesson (134,2).  

Figure 79 : Taux de recours aux soins sans consentement (hors UMD) ς tous modes légaux 

  
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмпΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 

Le taux de recours aux ǎƻƛƴǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ (figure 80) est relativement faible dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όноΣмύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ aŀƴǘŜǎ-la-
Jolie (9,6).  

Figure 80 : Taux de recours aux soins sans consentement (hors UMD) ς SDRE 

  
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ hospitalisation en 2014, quantités calculées à partir des données nationales 
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Pour les ǎƻƛƴǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ (figure 81), le taux de recours est plus élevé dans le nord-est du 
département que la partie nord-ouest. Il est toujours très faible pour la zone de Mantes-la-Jolie (6,4).  
Figure 81 : Taux de recours aux soins sans consentement (hors UMD) ς SDT 

  
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмпΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 

 
On constate très peu de péril imminent Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΦ  
 
Figure 82 : Taux de recours aux soins sans consentement (hors UMD) ς en cas de péril imminent sans tiers 

  
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмпΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 
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La part des patients en programme de soins parmi les personnes en soins sans consentement est inférieure 
par rapport à la moyenne nationale (40,5%), notamment dans la zone de Meulan-les-Mureaux (9,7%) 
 
Figure 83 : Part des patients en programme de soins parmi les personnes en soins sans consentement 

  
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмпΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 

 
 

En résumé 
[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŀƭŜƴŎŜ ǘǊŀƛǘŞŜ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜ ǉǳΩƻƴ 
observe au niveau national.  
Le taux de mortalité par suicide du département 78 est inférieur au niveau national, mais élevé dans 
ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 
On observe un faible recours aux établissements de santé pour les troubles fréquents et modérés, que 
ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜ ƻǳ Ł ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴΣ Ŝǘ ǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ όǎŀǳŦ 
Montesson). Le taux de recours aux établissements de santé est également moindre pour les troubles 
sévères et persistants, que ce soit en ambulatoire ou à temps plein, avec un rôle non négligeable du 
secteur privé. 
9ƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘΣ ŘŜǎ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǳǊƎŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘΩhospitalisation 
sont relativement élevées par rapport à la moyenne nationale. Le taux de ré hospitalisation varie selon 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎΦ  
En ce qui concerne les soins sans consentement, on constate un recours inférieur à la moyenne nationale 
avec peu de SPI, sauf zone de Montesson (SDT, SDRE). Le taux de recours est très faible quel que soit les 
modes légaux dans la zone de Mantes-la-Jolie.  
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9. Recours aux soins des enfants et adolescents 
RAPPEL Υ [ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
psychiatrie infanto-juvénile (voir les communes correspondantes en annexe).  
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ IƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ tƻƛǎǎy-Saint-Germain se rétrécit et 
ŎŜƭǳƛ Řǳ /ŜƴǘǊŜ IƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ¢ƘŞƻǇƘƛƭŜ wƻǳǎǎŜƭ ǎΩŀƎǊŀƴŘƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain-en-
Laye.  
 
En Yvelines Nord, on observe un faible recours aux soins que ce soit en ambulatoire ou à temps plein des 
enfants de 0 à 17 ans (figure 84-c) par rapport au niveau national (343,1) sauf dans la zone de Poissy (395). 
Le taux de recours est significativement bas dans les zones de Mantes-la-Jolie (53,3) et de Meulan-les-
Mureaux (74,2). 
 
Figure 84 : Taux de recours global en psychiatrie infanto-juvénile en établissement de santé pour 10 000 
habitants 

a. Des 0-11 ans b. Des 12-17 ans c. Des 0-17 ans 

   

 

 
Données issues du Rim-P 2016, quantités calculées à partir des données nationales 
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Figure 85 : Taux de recours ambulatoire en psychiatrie infanto-juvénile en établissement de santé pour 
10 000 habitants 

a. Des 0-11 ans b. Des 12-17 ans c. Des 0-17 ans 

   

 
Données issues du Rim-P 2016, quantités calculées à partir des données nationales 
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On constate un taux de recours des 0-мм ŀƴǎ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ (figure 86-a) inférieur à la 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ όноΣнύ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘΦ 
En revanche, le recours des adolescents de 12 à 17 ans (figure 86-b) est relativement élevé dans les zones 
de Poissy (24,1) et de Saint-Germain-Montesson (22,6).  

Figure 86 Υ ¢ŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƛƴŦŀƴǘƻ-juvénile en 
établissement de santé pour 10 000 habitants 

a. Des 0-11 ans b. Des 12-17 ans c. Des 0-17 ans 

   

 
Données issues du Rim-P 2016, quantités calculées à partir des données nationales 
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[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ (figure 87) est relativement bas dans les zones de Mantes-
la-Jolie et de Meulan-les-Mureaux en psychiatrie infanto-juvénile. Cependant, on observe un recours à 
ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ŀǳǎǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ tƻƛǎǎȅ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 
 
Figure 87 : Taux de ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƛƴŦŀƴǘƻ-juvénile en établissement 
de santé pour 10 000 habitants 

a. Des 0-11 ans b. Des 12-17 ans c. Des 0-17 ans 

   

 

 
Données issues du Rim-P 2016, quantités calculées à partir des données nationales 

 
 
 
  

0,4

18,1

5,8
1,3

21,4

7,9
2,9

36,5

13

2,6

27,7

11,1

2,4

32,9

12,5

a. 0-11 ans b. 12-17 ans c. 0-17 ans

¢ŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ ƛƴŦŀƴǘƻ-juvénile en établissement de santé pour 10000 
habitants

Mantes-la-Jolie (CHFQ) Meulan-les-Mureaux (CHIMM)

Poissy (CHIPSG) Saint-Germain-Montesson (CHTR)

France



 

77 
 

9ƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘΣ  ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ŘŜǎ л-11 ans en MCO pour un trouble psychique 
(figure 88-a) pour 10 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ммΣ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ /Ŝ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ 
relativement élevé dans la zone de Mantes-la-Jolie aussi bien chez les enfants de 0 à 11 ans que les 
adolescents de 12 à 17 ans (figure 88-c).  
 
! ƴƻǘŜǊΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴƛǘŞ ǇŞŘƛŀǘǊƛǉǳŜ ƻǳ ǇŞŘƻǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ л-11 ans au Centre Hospitalier Meulan-
les-Mureaux. 
 
Figure 88 Υ ¢ŀǳȄ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎation temps plein en MCO pour un trouble psychique pour 10 000 habitants 

a. Des 0-11 ans b. Des 12-17 ans c. Des 0-17 ans 

   

 

 
Données issues du Rim-P 2016, quantités calculées à partir des données nationales 
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La part des enfants de 0 à 17 ans ayant eu un seul acte ambulatoire parmi toutes les personnes âgées de 0 à 
17 ans suivies en ambulatoire (figure 89-c) Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘΦ [Ŝ 
ǘŀǳȄ ǊŜǎǘŜ Ǉƭǳǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ territoire.  
 
Figure 89 : Part des mono consultants en ambulatoire en psychiatrie infanto-juvénile en établissement de 
santé 

a. Des 0-11 ans b. Des 12-17 ans c. Des 0-17 ans 

   

 
 

En résumé 
On observe un faible recours aux établissements de santé des enfants de 0-17 ans, que ce soit en 
ambulatoire ou à temps plein.  
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘŜǎ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ ŘŜ мн Ł мт ŀƴǎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ 
dans les zones de Poissy et de Saint-Germain-Montesson.  
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ŘŜǎ л-11 ans en MCO pour un trouble psychique est relativement 
ŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ   
 
En ce qui concerne la part des mono consultants, le territoire des Yvelines Nord représente un taux 
supérieur à la moyenne nationale.  
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V. ARTICULATION VILLE-HOPITAL ς PREVENTION ς SOINS SOMATIQUES 

Les données du Centre Hospitalier François Quesnay (zone Mantes-la-Jolie) ne sont pas disponibles.   
 
1. Place des médecins traitants dans le parcours de soins 

tŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ 
[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Ŝƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘ Ŝǎǘ 
globalement inférieure à la part nationale (14,5% pour les troubles sévères et persistant et de 4% pour les 
troubles fréquents et modérés). Cependant, sur la zone de Montesson on note une part légèrement 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ƳƻŘŞǊŞǎ ǎƻƛǘ рΣо҈ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ 
par une moindre accessibilité potentielle localisée (APL) aux médecins généralistes dans cette zone (rappel-
figure 24 : APL de 2,8 à Montesson contre 3,1 à Meulan-les-Mureaux, 3,6 à Poissy-Saint-Germain et 4,1 en 
France).  
Une attention particulière à porter pour intégrer le médecin traitant dans le parcours de soins des personnes 
concernées.   
 
Figure 90 Υ tŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ 

 
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝƴ нлм2 ou 2013, calculés à partir des données nationales 

ŀΦ ¢ǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ b. Troubles sévères 

  

2,2%

13,0%

3,3%

12,8%

5,3%

12,8%

4,0%

14,5%

a. Troubles de l'humeur b. Troubles persistants et sévères

tŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ
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Consultation deux mois précédant l'hospitalisation 
Malgré la part plus élevée des personnes ayant un médecin traitant en Yvelines Nord par rapport à la 
moyenne nationale (Figure 90), la part des personnes hospitalisées ayant consulté leur médecin traitant dans 
ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ (figure 91) est inférieure au niveau national qui est de 54,1% pour 
les troubles modérés et 36,5% pour les troubles sévères.  
A noter la part très faible chez les personnes hospitalisées pour des troubles sévères (figure 91-b), dans la 
zone de Meulan-les-Mureaux (CHIMM-26,5%)  

Figure 91 : Part des personnes hospitalisées ayant eu au moins une consultation avec son médecin traitant 
dans les deux mois précédant l'hospitalisation 

 
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝƴ нлмн ƻǳ нлмо, calculés à partir des données nationales 

ŀΦ ¢ǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ b. Troubles sévères 
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26,5%

48,2%
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42,7%

33,9%
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a. Troubles de l'humeur b. Troubles sévères
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Consultation deux mois suivant la sortie l'hospitalisation 
9ƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘΣ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ ŀȅŀƴǘ Ŝǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ 
Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ (figure 92-a) 
est également moindre comparée à la moyenne nationale (49,5%), notamment dans la zone de Montesson 
(36,1%).  
En ce qui concerne les personnes souffrant de troubles sévères (figure 92-b), ces données confirment encore 
une fois une vigilance spécifique à apporter envers ces publics.   

Figure 92 : Part des personnes hospitalisées ayant eu au moins une consultation avec leur médecin traitant 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  

 
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝƴ нлмн ƻǳ нлмо, calculés à partir des données nationales 

 

ŀΦ ¢ǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ b. Troubles sévères 

  

 
Ces taux inférieurs au niveau national montrent un effort nécessaire à faire pour intégrer le médecin traitant 
dans le parcours de soins.    
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28,8%

45,3%

25,5%
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28,5%

49,5%
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a. Troubles de l'humeur b. Troubles sévères
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2. Suivi amont 

Consultation spécialisée (psy ville ou CMP) en psychiatrie 
[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ όҔрт҈ύ ƻǳ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎ 
όҔру҈ύ ƴΩƻƴǘ Ŝǳ ŀǳŎǳƴŜ consultation spécialisée (Psy ville ou CMP) en psychiatrie un an avant 
ƭΩhospitalisation initiale en Yvelines Nord (figure 93).  

La part est particulièrement élevée chez les personnes suivies dans la zone de Meulan-les-Mureaux (69,9% 
ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ Ŝǘ тп҈ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎύΦ  

/Ŝǎ ǘŀǳȄ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǎƛƎƴƛŦƛŜƴǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
de prévention et de suivi en amont.  

Figure 93 Υ tŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ŝǳ ŀǳŎǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ dans 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

 
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝƴ нлмн ƻǳ нлмо, calculés à partir des données nationales 

ŀΦ ¢ǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ b. Troubles sévères 
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Consultation avec un professionnel de santé pour un problème de santé mentale  
tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊΣ нпΣу҈ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ un 
professionnel de santé (psy ville, CMP ou médecin généraliste avec délivrance psychotropes) pour un 
ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł aŜǳƭŀƴ-les-Mureaux, 19,2% à Poissy-
Saint-Germain, 23,4% à Montesson (figure 94-a).  

Ce taux est relativement élevé pour les troubles sévères (figure 94-b) par rapport au niveau national (20%) 
et signifie un effort à faire pour emmener ces personnes atteintes de troubles sévères vers les soins le plus 
tôt possible. 

Figure 94 Υ tŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ŝǳ ŀǳŎǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ όǇǎȅ ǾƛƭƭŜΣ /at ƻǳ ƳŞŘŜŎƛn 
généraliste avec une délivrance psychotrope) pour un problème de santé mentale Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ 
ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

 
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝƴ нлмн ƻǳ  нлмо, calculés à partir des données nationales 

ŀΦ ¢ǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ b. Troubles sévères 

 

 

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ŝǳ ŀǳŎǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ όǇǎȅ ǾƛƭƭŜ ƻǳ 
/atύ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ŝǳ ŀǳŎǳƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ 
santé (psy ville, CMP ou médecin généraliste avec délivrance de psychotropes) pour un problème de santé 
ƳŜƴǘŀƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŜƴǘ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩŀƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ 
όǇǎȅ ǾƛƭƭŜ ƻǳ /atύ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǎƻƛǘ par une difficulté 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ όŘŞƭŀƛǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜύ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŜǘŎΦ  
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3. Suivi aval 

Consultation ambulatoire 
aƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘǊƻǳōƭŜ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ (figure 95-a) Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǎǳǊ о 
hospitalisé pour un trouble sévère (figure 95-b) a eu une consultation ambulatoire, en ville ou en CMP dans 
ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǘŀǳȄΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōŀǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ 
nationale et soulignent un effort à faire dans ce champ par rapport à ce qui se fait notamment dans le champ 
somatique.  
 
Figure 95 : Part des personnes hospitalisées ayant eu une consultation ambulatoire (ville psy / médecin 
généraliste / CMP / CSAPA) dans les 15 jours suiǾŀƴǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  

 
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝƴ нлмн ƻǳ нлмо, calculés à partir des données nationales 

ŀΦ ¢ǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ b. Troubles sévères 
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a. Troubles de l'humeur b. Troubles sévères et persistants

Part des patients ayant eu au moins une consultation ambulatoire 
(ville psy ou MG ou CMP ou CSAPA) dans les 15 jours après l'hospitalisation initiale
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Consultation spécialisée (psy ville ou CMP) en psychiatrie 
9ƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ ппΣн҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ ƴΩƻƴǘ Ŝǳ ŀǳŎǳƴŜ 
Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ (figure 96-a), ce qui 
est supérieur à la moyenne nationale (41,8%).  
La part est également plus élevée pour des troubles sévères (figure 96-b), sauf la zone de Poissy (CHIPS-
38,3%), par rapport au niveau national (40,0%).  
Ce taux est le plus significatif dans la zone de Meulan-les-aǳǊŜŀǳȄ όсмΣм҈ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩhumeur et 
67,4% pour troubles sévères).   
/Ŝƭŀ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ł ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Figure 96 Υ tŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ŝǳ ŀǳŎǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  

 
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝƴ нлмо, calculés à partir des données nationales 

ŀΦ ¢ǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ b. Troubles sévères 
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Consultation avec un professionnel de santé pour un problème de santé 

9ƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘΣ ŜƴǾƛǊƻƴ мм҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ (figure 97-a) et 
18% pour des troubles sévères (figure 97-b) ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
(psy ville, CMP ou médecin généraliste avec délivrance de psychotropes) pour un problème de santé mentale 
м ŀƴ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
On constate également que les personnes vont plus vers les médecins généralistes pour un problème de 
ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ όǇǎȅ ǾƛƭƭŜ ƻǳ /atύ ŀǇǊŝǎ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜΦ  

Figure 97 Υ tŀǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ǉour 
ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  

 
5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝƴ нлмо, calculés à partir des données nationales  
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4. Suivi médicamenteux 

5ŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩŀƴǘƛŘŞǇǊŜǎǎŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ с Ƴƻƛƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƻƴ ǊŜƎŀǊŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŝǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜǎ ŘΩŀƴǘƛŘŞǇǊŜǎǎŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ с Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

initiale (figure 98).  

*Inadéquation du traitement : moins de 4 délivrances 

Figure 98 : Part de personnes hospitalisées ayant eu ŀǳ Ƴƻƛƴǎ п ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜǎ ŘΩŀƴǘƛŘŞǇǊŜǎǎŜǳǊǎ dans les 6 

Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘύ 

 
Données issues dΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝƴ нлмн ƻǳ нлмо, calculés à partir des données nationales 

 

5ŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩŀƴǘƛǇǎȅŎƘƻǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƘȅƳƻǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ мн Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  
9ƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ bƻǊŘΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǳƴ ōƻƴ ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ руΣу҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
ŀȅŀƴǘ Ŝǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƴŜǳŦ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜǎ ŘΩŀƴǘƛǇǎȅŎƘƻǘƛǉǳŜǎ ǳƴ ŀƴ ŀǇǊŝǎ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ (figure 99). 
Figure 99 : Part de personnes hospitalisées ayant 
eu au Ƴƻƛƴǎ ф ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜǎ ŘΩŀƴǘƛǇǎȅŎƘƻǘƛǉǳŜǎ 
dans les 12 mois suivant la sortie 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎǳƛǾƛ 
médicamenteux) 

 

Figure 100 : Part de personnes hospitalisées 
ayant eu au moins 9 délivrances de 
thymorégulateurs dans les 12 mois suivant la 
ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎǳƛǾƛ 
médicamenteux) 

5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝƴ нлмн ƻǳ нлмо, calculés à partir des données nationales 
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5. Accès à la prévention et aux soins somatiques 

{ƻƛƴǎ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ όŘŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƎȅƴŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƻǇƘǘŀƭƳƻƭƻƎƛǉǳŜǎΧύ 
5ŀƴǎ ƭŜ ƴƻǊŘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ рфΣу ҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ (figure 
101-a) et plus de 51,9% des patients hospitalisés pour des troubles sévères et persistants (figure 101-b) ont 
ǊŜŎƻǳǊǳ Ł ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǎƻƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ όŘŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƎȅƴŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƻǇƘǘŀƭƳƻƭƻƎƛǉǳŜǎΧύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
ŀƴƴŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜΦ  
Les taux sont légèrement inférieurs dans la zone de Montesson (CHTR - рфΣу҈ ǇƻǳǊ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ Ŝǘ 
51,9% pour troubles sévères) par rapport aux autres zones, mais reste supérieur à la moyenne nationale.  

Figure 101 : Part des personnes hospitalisées ayant eu des soins somatiques courants dans les deux années 
ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

5ƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝƴ нлмн ƻǳ  нлмо, calculés à partir des données nationales 

ŀΦ ¢ǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘǳƳŜǳǊ b. Troubles sévères 
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